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Vingt ans pour

Le Conseil de l ’Europe œ uvre depuis 
v ing t ans pour la conservation de la 
nature. Nous en som m es fiers mais 

nous ne sommes néanm oins ni satisfa its 
ni tranquilles, car il reste encore trop  à 
faire. Tous do ivent en être pro fondém ent 
conscients.

Deux experts ayant pa rtic ipé  activem ent 
aux travaux du Conseil de l ’Europe pour 
la sauvegarde de notre environnem ent 
naturel, donnent dans ce num éro com m é
m ora tif leurs vues sur l ’ensem ble des ac ti
vités passées, avec cependant un regard 
sur l’avenir. Ce regard donne de l ’espoir.

Ce num éro de Naturopa  consacré aux 
«V ingt ans pour la nature», se veut un 
m om ent de réflexion, une brève halte sur 
le chem in de notre lu tte  con tre  la dégra
dation, afin de m ob ilise r et d ’encourager 
des forces nouvelles.

Dans la même optique, le p rocha in  num é
ro exam inera les études sc ien tifiques qui 
on t été réalisées pendant ces v ing t ans et 
qui abordent les d iffé rents  dom aines de la 
conservation, afin d 'assurer une gestion 
optim ale des ressources naturelles.H.H.H.

C
ap

re
ol

us
 

ca
pr

eo
iu

s 
(P

ho
to

 
G.

 
La

co
um

et
te

)



Que vous faut-il de plus ?
Q uand donc serez-vous satisfaits?
Peter A. Gay

Pour la p lupart des gens, la sauve
garde de la nature, c 'est la p ro tec
tion  des espèces végétales et an i

males, en p a rticu lie r celles qui risquent 
de disparaître. Il ne faudra it pas oub lie r 
que la sauvegarde des espèces et celles 
des habitats son t les deux aspects d ’un 
même problèm e, les deux faces d ’une 
même m édaille . En général, le m ouve
ment de sauvegarde de la nature s ’est 
d 'abord  attaché à pro téger les espèces, 
mais heureusem ent on s ’est aperçu qu 'à  
cet effet il é ta it ind ispensable de préser
ver les habitats.

Quand on parle de m ilieu naturel, dans 
une grande partie  de l ’Europe, on pense 
princ ipa lem ent aux vestiges dispersés et 
isolés d ’une nature sauvage au tre fo is  om 
niprésente, si bien que la sauvegarde des 
habitats revient en général à p ro téger et à 
gérer les p lus intéressants vestiges d ’ha
bita ts proches de leur état naturel ou bien 
quelques exem ples d ’exp lo ita tion  ag ri
cole ou forestiè re  trop  peu intensive pour 
être rentable. A vou lo ir suivre ce ra ison
nement ju s q u ’au bout, on ab ou tira it à 
préserver quelques rég ions naturelles ou 
sem i-naturelles isolées au m ilieu d ’un 
océan d ’exp lo ita tions  agrico les et fo res
tières in tensives où la nature sera it sac ri
fiée. Le bilan b io log ique  sera it-il pos itif et 
notre socié té  pourra it-e lle  l’appe ler de 
ses vœ ux?

D’autre part, la préférence accordée à la 
préservation des sites risque d ’accréd ite r 
l ’ idée que l’e ffo rt de conservation peut se 
concen tre r su r quelques rég ions à l ’écart 
des grands couran ts de l’économ ie et que 
la sauvegarde de la nature n'a pas d ’autre 
in térêt pour la vie m oderne que d ’o ffr ir  
des possib ilités de lo isirs. Faut-il vra im ent 
se ra llie r à cette idée? Au surp lus, l’ idée 
de l ’accès des hom m es à la nature risque 
aussi de présenter la nature com m e une 
curios ité  lo in ta ine  à vis iter. Ne fau d ra it-il 
pas, au contra ire , m ontre r que la nature 
est proche et accessible, en d ’autres 
term es q u ’elle fa it partie in tégrante de 
notre environnem ent? Faut-il se con ten 
ter d ’o ffr ir  aux générations fu tures l’occa
sion de vo ir la nature sauvage dans des 
réserves?

G. Holdup

conseil de l'europe

conservation des sols
1973

Le danger est que les personnes les 
m oins averties ne com prennent pas que 
les réserves seules ne suffisent pas. Par
tou t, on harcèle les partisans de la 
conservation: «Que vou lez-vous de plus? 
Quand donc serez-vous satisfa its?» Que 
répondre? P ouvons-nous espérer q u ’un 
jo u r les efforts  de conservation de notre 
patrim oine naturel seront suffisants?

Il y a un siècle, ou même quelques d i
zaines d ’années, les terres et les forêts 
explo itées selon des m éthodes alors 
considérées com m e intensives, conser
vaient une bonne part de nature sauvage 
prête à reprendre le dessus, dès que la 
s itua tion  économ ique appela it une ex
p lo ita tion  m oins intensive. Ce n ’est plus 
vrai au jo u rd ’hui. L ’ag ricu ltu re  m oderne 
sait m ieux é lim iner les mauvaises herbes, 
supprim er les insectes et les rongeurs qui 
pourra ient lui nuire, et dans des p ro po r
tions te lles q u ’ il reste peu de place pour la 
vie sauvage. En ag ricu ltu re  com m e dans 
beaucoup d ’autres dom aines, nous d is
posons au jo u rd ’hui de techniques bien 
plus efficaces q u ’au tre fo is  et il est p roba
ble que cette tendance se m aintiendra. 
Or, ces techn iques peuvent être bien ap
pliquées si on tien t com pte  de tous leurs 
effets ou mal appliquées si on les néglige 
m algré leur gravité.

Evidemment, il sera it illuso ire  de vou lo ir 
rep lacer l’ensem ble des terres agrico les 
dans les cond itions  « idy lliques» d ’ il y a 
cinquante ans. Que peut-on ra isonna
blem ent dem ander au jo u rd ’hu i?  Avons- 
nous des conseils à donner aux responsa
bles de l ’adm in is tra tion  des sols, afin que 
les espèces sauvages ne soien t pas co n fi
nées dans ces parcelles q u ’on appelle les 
réserves naturelles ou dans les parcs na
tionaux ou autres sites protégés? Les ef
fo rts  consacrés aux réserves naturelles se 
bo rnent-ils  à tradu ire  nos progrès en ma
tière de gestion et som m es-nous incapa
bles d ’exp lo ite r a illeu rs  les fru its  de notre 
expérience? N’avons-nous rien à p ropo
ser pour fa c ilite r l ’accès de la nature à un 
plus grand nom bre de gens? Il faudra it 
t ire r parti de nos connaissances et de 
notre acquis pour m on tre r com m ent il est 
possible de préserver la vie sauvage dans 
un système d ’exp lo ita tion  des sols qui 
reste économ iquem ent rentable. Tôt ou 
tard, tou te  parcelle de te rra in  sub ira  des 
m od ifica tions; certa ines ab ou tiron t à une 
exp lo ita tion  encore p lus intensive, mais 
d ’autres se révé leront favorables à la vie 
sauvage. Notre ob je c tif do it donc être de 
ménager tou tes les op tions possibles, sa
chant que l’abandon de l ’une d ’en tre elles 
risque d ’être dé fin itif. Les générations fu 
tures nous ju ge ron t sévèrement, et à juste 
titre , si le pa trim o ine naturel que nous 
leur transm ettons se lim ite  à quelques 
réserves naturelles perdues dans une 
cam pagne envahie par les cu ltu res et les 
anim aux d ’élevage.

Si tel devait être le résu lta t de notre ac
tion , ce sera it un échec.

Ce que fait le Conseil de l’Europe
Je vois tro is  grandes orien ta tions  pour les 
travaux du C om ité européen pour la Sau
vegarde de la Nature et des Ressources 
naturelles don t nous fê tons le v ingtièm e 
anniversaire. Il s ’ag it de m ieux fa ire  com 
prendre, dans toutes les couches de la 
société, l ’im portance de la sauvegarde de 
la nature pour no tre vie même, de ch iffre r 
les problèm es et les p rio rités  et de m ettre 
au po in t les mécanismes propres à résou
dre ces problèm es par des m esures p ra ti
ques. Ces tro is  orien ta tions devront co 
exister, l ’une n ’ayant pas de sens sans les 
autres. Mais, d ispose-t-on  de tous le mé
canism es nécessaires et en fa it-on  bon 
usage?
Le mécanisme auquel nous pensons p ro 
bablem ent le p lus pour le m om ent est la

Convention relative à la conservation de 
la vie sauvage et du m ilieu naturel de 
l ’Europe qui v ient d ’en tre r en v igueur. Elle 
apporte les m oyens d ’une action  coo r
donnée avec tou tes les m éthodes m o
dernes de la sauvegarde de la nature: 
p ro tection  des espèces, rég lem entation 
de la chasse, conservation des sites, édu
cation, etc. Avant même d ’en tre r en v i
gueur, la C onvention a apporté  des am é
lio ra tions au dom aine de la conservation 
de la nature dans tou te  l’Europe occ iden 
tale, du fa it que presque tous les Etats 
do ivent am élio rer leur lég is la tion  pour 
pouvo ir la ratifie r. M aintenant, nous de
vons tire r le m eilleur parti possib le de la 
Convention, pu isque c ’est en visant les 
ob jec tifs  de la Convention q u ’on donnera 
la plus grande e fficac ité  aux autres méca
nismes.

Le Réseau européen de réserves b iogéné
tiques constitue  un autre m écanism e tou t 
récent. Par ce réseau et par le système 
bien établi du D iplôm e européen, le 
Conseil de l’Europe prend en com pte  la 
p ro tection  par les Etats m embres de ré
gions et de sites naturels présentant un 
in térêt pour la sauvegarde de la nature au 
niveau européen. Le système du D iplôm e 
européen perm et déjà aux responsables 
de la gestion des sites ainsi récom pensés 
de partager une expérience valable, et le 
même échange d ’expériences est prévu 
pour les réserves b iogénétiques. Les go u 
vernem ents on t m ontré q u ’ils p rennent au 
sérieux leur ob liga tion  de p ro téger les 
sites d ip lôm és et, pour que les réserves 
biogénétiques soient un succès, il fau t 
absolum ent que les gouvernem ents les 
prennent aussi au sérieux.

Cependant, pour que la Convention et le 
Réseau européen soient efficaces, le Co
m ité do it poursu ivre son travail fonda
m ental de co llecte  et d ’éva luation des 
données sur les besoins et les problèm es 
de la nature dans tou te  l ’Europe.

Une des activ ités les p lus dé lica tes et les 
plus g ra tifian tes du Com ité européen est 
et sera tou jou rs  celle qui consiste  à sensi
b ilise r le public, c ’est-à-d ire  à vu lgariser 
l ’environnem ent. Le succès de l ’Année 
européenne de la Nature en 1970 a m on
tré  q u ’ il é ta it nécessaire et possib le de 
fa ire com prendre  à un vaste pu b lic  ce 
q u ’est la sauvegarde de la nature et ses 
besoins. Ce travail d ’éduca tion d o it être 
poursu ivi à tous les n ivea ux— auprès des 
décideurs d ’au jo u rd ’hui, auprès des per
sonnes qu i on t une in fluence sur l’op i-

L'agriculture moderne ne laisse pas beaucoup de place à la vie sauvage (Melolontha 
melolontha) (Photo P. Falgeras-Jacana)



nion, auprès du pu b lic  et su rtou t auprès 
des fu turs responsables, au jo u rd ’hui sur 
les bancs des écoles.

Les autres mécanismes ne répondron t 
pas à notre atten te s ’ ils ne s ’accom pa
gnent pas d ’une com préhension véritab le  
des problèm es à surm onter et des consé
quences q u ’entra înent les diverses so lu 
tions proposées. Il est re lativem ent fac ile  
de fo u rn ir des faits, mais bien plus d iff i
c ile  de suscite r une prise de conscience, 
car il fau t le p lus souvent m od ifie r à la fo is  
le com portem ent des hommes à l’égard 
de la nature et leur sens des responsabi
lités pour une bonne gestion de l ’env iron
nement. Le Centre européen d ’in fo rm a
tion  pour la Conservation de la Nature et 
ses Agences nationales dans les pays 
membres sont au cœ ur des travaux du 
Com ité qui au ron t un effet sur l ’homme 
de la rue. A l ’ in ten tion  des décideurs et 
des personnalités in fluentes, il convient 
de m ieux u tilise r les in fo rm ations prove
nant de l’ensem ble des activ ités du C om i
té. En raison de la grande diversité de nos 
travaux concernant les espèces et les 
sites, mais aussi la gestion des paysages 
au p ro fit de l ’homme, nous sommes en 
mesure d ’o ffr ir  des conseils dans tous les 
dom aines d ’activ ité  touchan t la cam 
pagne.

Nous ne devons pas oub lie r non plus, 
bien que nous y soyons habitués, à quel 
po in t nos travaux pour la sauvegarde de 
la nature on t gagné à se dé rou ler dans le 
cadre du Conseil de l ’Europe. Quelles que 
soient les autres ins titu tions  qui ex is tent 
ou qui pu issent vo ir le jo u r pour la co n 
servation de la nature, c ’est en œ uvrant 
ensem ble dans le cadre des diverses in s ti
tu tions du Conseil de l'Europe que nous 
résolvons le m ieux nos problèm es com 
muns. Les questions don t s ’occupe le 
Conseil de l ’Europe se posent aussi aux

autres o rgan isa tions gouvernem entales 
dans la C om m unauté Européenne des Dix 
et à l ’échelle m ondiale . Il est s ig n ifica tif 
que le Réseau européen de réserves b io
génétiques ait été conçu  com m e une par
tie  du réseau m ondia l de réserves de la 
biosphère de l ’UNESCO. De plus en plus, 
on prend conscience de la nécessité 
(dont l ’urgence est accentuée par les p ro 
blèmes financiers que conna issent la ma
jo rité  des Etats) d ’une coo rd ina tion  
étro ite  des program m es d ’activ ité  des o r
ganisations in tergouvem em enta les.

L’avenir

Après v ing t ans d ’activ ité  du Conseil de 
l ’Europe dans le dom aine de la conserva
tion  de la nature, nous pourrions être 
tentés de regarder en arrière et de nous 
fé lic ite r des résultats obtenus, conva in 
cus que nous avons fa it beaucoup plus 
ensemble que si nous avions agi chacun 
séparément. Mais v ing t ans, c ’est l ’entrée 
dans l’âge adulte dans la vie d ’un ind iv i
du, le m om ent de regarder l ’avenir et de 
prendre des décis ions im portantes. Quel 
avenir vou lons-nous préparer à la conser
vation de la nature dans le cadre du 
Conseil de l ’Europe? S ’il est tou jou rs  ris 
qué de fa ire  des prévisions, il est tou t 
aussi dangereux de baisser les bras et de 
se laisser m ener par les événements. 
C ’est pourquo i nous devons fa ire  to u t ce 
que nous pouvons pour que notre société 
se prépare un avenir où la nature joue un 
rôle essentiel.

Je cra ins une po la risa tion  ou un décou
page de nos vies en petits com partim ents 
étanches entra înant une incom préhen
sion et des antagonism es entre les 
groupes d ’intérêt. Les no tions qui sous- 
tendent la S tratég ie m ondia le  de la con 

servation que le C om ité a o ffic ie llem en t 
acceptée et qui do it insp ire r son p ro
gram m e de travail, son t bien résumées 
dans l’expression «C onservation pour le 
développem ent». Cette approche ne 
laisse pas de place à la po larisation.

Je ne suis pas partisan d ’un «re tour à la 
nature» et je sais bien que le m onde qui 
nous entoure changera tou jours. Je 
pla ide en faveur d ’une plus grande recon
naissance de l’é lém ent «ressources na tu
relles» contenu dans le t itre  com ple t du 
Com ité. Il fau t q u ’ il y a it im p lic item en t 
dans le m ot »ressources», la no tion  d ’un 
moyen disponib le . Q uant à leur mode 
d ’exp lo ita tion , sage ou déraisonnable, 
c ’est un autre problèm e.

Ainsi, à ma question »Que vous fau t-il de 
p lus?», je  réponds que nous n ’en faisons 
pas assez au Com ité européen pour que 
notre expérience des zones protégées 
pro fite  à la gestion des cam pagnes et des 
paysages dans leur ensem ble. Nous sa
vons beaucoup de choses, mais nous 
n ’en faisons pas suffisam m ent bénéfic ier 
la nature.

Ma seconde grande question éta it 
«Quand donc serez-vous satisfa its?» 
Comme nous ne pouvons pas savoir ce 
don t le génie inven tif de l ’hom m e est ca
pable, nous devons ve ille r à ce que les 
ressources de la nature ne so ien t pas dé
tru ites, mais exp lo itées avec com pétence, 
im agination et rigueur. C ’est une tâche 
qu i n ’aura pas de fin . Com m ent donc 
pourrions-nous jam ais être satisfa its?

P A G .

Dr Peter A. Gay
Head of Scientific Services Division 
Nature Conservancy Council 
19-20 Belg rave Square 
GB-London SW1X 8PY

Les mulots, tant redoutés des agriculteurs, on t pourtant des prédateurs naturels (Photo G. Lacoumette)

Grotte de Lascaux (France) (Arch. Phot. Paris/SPADEM)

Vingt ans de protection de la nature

L’homme et son

Avec les v ing t ans du «C om ité Euro
péen pour la Sauvegarde de la Na
ture et des Ressources Naturelles» 

du Conseil de l ’Europe, nous tenons un 
événement qui s ’ in sc rit dans l ’h isto ire  
m ondiale de la p ro tec tion  de la nature. 
Plus personne n ’ignore au jo u rd ’hui que 
l ’homme est né, il y a près d ’un m illion  
d ’années, dans une nature qualifiée 
d ’hostile. Nous avons la preuve q u ’ il a su 
m ainten ir et développer son espèce grâce 
à sa résistance physio log ique, ses fa
cultés d 'adap ta tion , et son in te lligence. 
Sa vo lon té  de survivre et sa ténacité  dans 
la lu tte lui on t donné le pas sur les autres 
êtres vivants. De «dom iné» q u ’ il était, il 
devient au cours des siècles «dom ina
teur». En poursu ivan t une étrange ascen
sion qui ne s'est pas fa ite  en un jour, il 
s 'est convaincu de sa supério rité  ou de ce 
qu 'il c ro it l’être, et ses v ic to ires  sur un 
m onde inhosp ita lie r lui on t laissé un goût 
de lu tte et une so if de dom ina tion  qui 
s ’est con firm é dans le tem ps aux dépens 
de ses sem blables et de la nature qui 
l ’entoure.

Georges Tendron

environnement

Il fau t reconnaître que son génie l ’a servi 
dans sa conquête du m onde, et lui a aussi 
perm is de jo ind re  l ’u tile  à l ’agréable. Il 
sera sculpteur, graveur, dessinateur, 
pe in tre dès l’aube de sa naissance. Il sau
ra plus tard se consacre r à l ’élevage, à la 
cu ltu re, au travail des m étaux, à la cons
truc tion  d ’habita tions. Pour cela, il dé fri
chera, il déforestera, il chassera, il exp lo i
tera des m inerais et des m atériaux divers. 
Il sera amené à défendre ses biens. Pour
vo ir à sa subsistance l’ob lige ra  à com 
battre.
Cette lutte, d 'abord  défensive, se trans fo r
mera lentem ent en conquête systém ati
que. Il prend l ’habitude de dé tru ire  au tour 
de lui hors de nécessité. Ce n ’est que tou t 
récem m ent que le b ilan de ses destruc
tions et des exp lo ita tions  inconsidérées 
des ressources naturelles s ’est révélé 
consternant. Une grande partie  de la 
faune a été massacrée, des superfic ies 
considérables de fo rê ts on t été rasées, 
livrant les sols à l'é ros ion, la flo re  s ’est 
amenuisée, les ressources m inérales s ’é
puisent.

En fa it ré vo lu tion  des rapports entre les 
hommes et la nature s ’est to u t d ’abord 
très lentem ent dégradée, pu is s ’est p réc i
pitée, il fau t le dire à no tre  grande honte, 
depuis à peine deux siècles. Durant que l
ques centaines de m illie rs  d ’années, les 
hom m es firen t partie in tégrante des com 
munautés b io log iques dans lesquelles ils 
vivaient. Les prélèvem ents q u ’ils s ’oc 
troya ien t n ’ in fléch issa ien t pas le fo n c tio n 
nement des cycles b io log iques et ne per
tu rba ien t pas l'éq u ilib re  naturel. Il y a 
quelque 12 000 ans, la révo lu tion n é o lith i
que changea rad ica lem ent ces rapports 
en les rendant m oins tribu ta ires  des aléas 
de la cue ille tte , grâce au développem ent 
de la cu ltu re  et de l’élevage. Sept m ille 
ans plus tard, la révo lu tion urbaine m od i
fia  à nouveau les re la tions des hommes 
avec la nature, déjà un tan t so it peu trans
formées, en rendant les hom m es p lus in 
dépendants de la p roduc tion  des res
sources, grâce aux m oyens de transport, 
de stockage et aux échanges. A insi nais
saient des cités. A insi com m encèrent à 
s ’accro ître  les popu la tions humaines.



La révolution industrielle et 
scientifique

Il faudra attendre le d ix-neuvièm e siècle 
et notre s iècle pour se rendre com pte 
q u ’une véritab le  m utation est en cours de 
réalisation. Elle a débuté il y a environ 
deux cents ans avec la révo lu tion  indus
trie lle , para llè lem ent avec les progrès de 
la science. Il est presque certa in  m ainte
nant que le d ix-neuvièm e siècle v it le 
spectacle de m od ifica tions  plus im por
tantes dans la vie des hom m es que celles 
de notre époque, laquelle  poursu it une 
transfo rm a tion  im p liquan t des adapta
tions et des com portem ents nouveaux. 
Dans tous les dom aines, po litiq ue  et so
cial, litté ra ire  et artis tique, géograph ique, 
financier, sc ien tifique , technique, et in 
dustrie l, le d ix-neuvièm e siècle fu t ém i
nem m ent révo lu tionna ire . Les boulever
sements, en tiè rem ent dus à l ’hom m e, que 
nous ressentons actue llem ent son t la 
conséquence d 'une révo lu tion  indus
trie lle  et sc ien tifique  soutenue dans son 
développem ent par une révo lu tion  fin a n 
cière. Elles on t rendu l'hom m e capable de 
con trô le r de vastes sources de puissance 
nouvelle, mais aussi par la même occa
sion de pu iser inconsidérém ent dans les 
ressources du m onde, d 'in tro d u ire  des 
facteurs nouveaux dans le système de la 
nature, accé lérant ainsi la dégradation  de 
l ’eau, de l ’a ir et des sols, dé tru isan t la 
végétation et les anim aux. Devrions-nous 
en conclu re  q u ’en s ’épanou issant et en se 
développant p ropo rtionne llem en t à l ’ac
qu is ition  de connaissances nouvelles, 
l’ ingéniosité  de l ’hom m e s ’em plo ie  égale
m ent à augm enter son goût pour le gas
p illage et la destruction?  Ses rapports, 
non seulem ent avec sa propre espèce, 
mais avec les autres choses vivantes 
d ’une part, avec son m ilieu physique 
d ’autre part, son t tels q u ’avec des moyens 
de plus en plus pu issants il dé tério re les 
é lém ents indispensables à sa propre vie. 
Tant q u ’il s ’é ta it trouvé in tégré dans la 
nature, il avait appris à la conna ître  in tu it i
vem ent et em piriquem ent. Il avait acquis 
une certa ine sagesse. Le paysan aim ait sa 
terre et possédait un sens p ro fond  de 
l ’équ ilib re  naturel. Le pêcheur et le chas
seur savaient pré lever m odérém ent leurs 
prises. Les chasses royales et se igneu
riales, bien que fo rt peu dém ocra tiques, 
im p liqua ien t la no tion  de préservation et 
avaient l ’avantage de sauvegarder d ’ im 
menses espaces. Au Moyen-Age, des 
éd its in te rd isa ien t certa ins rejets de dé
chets de tou tes sortes dans les cours 
d ’eau. Ces m esures de pro tection  à carac
tère u tilita ire  et que l ’on retrouve spo rad i
quem ent ju s q u ’à la fin  du d ix-hu itièm e 
siècle, ne sont que l'expression de co u 
tum es ancestrales mues par des consta ta
tions presque subconscientes. Elles on t 
tou jou rs  été ponctue lles et de petite en
vergure. Elles n 'on t pas em pêché, entre 
autre, la destruction  des fo rê ts pour créer 
des zones agrico les, indispensables à

l ’accro issem ent des popu la tions. Aux 
Etats-Unis, en A frique, les déforestations 
sont im p itoyables et liv ren t des centaines 
de m illie rs  d 'hectares de sols à l ’érosion.

Avec la so if de conquête  provoquée par la 
révo lu tion industrie lle , les liens avec la 
nature se son t dé fin itivem en t rom pus. Les 
grands massacres d ’an im aux son t orga
nisés, au tant en A frique  q u ’en Asie et en 
Am érique du Nord, où p ionn ie rs eu ro 
péens, trappeurs et chasseurs on t tué 
pour dégager des voies ferrées en cons
truc tion , pour la fou rru re , pour le cuir, 
pour l ’huile.

Naissance de la notion de 
protection de la nature
Tous ces actes de dé té rio ra tion  du m ilieu 
de vie et de destruction  systém atique in 
qu iè tent très tô t des esprits ouverts et 
lucides. Isolém ent se développe d 'une fa
çon confuse et in tu itive  la no tion  de né
cessité de pro téger la nature. Il est p roba
ble q u ’A lexandre von Hum boldt, na tura
liste et écrivain , fu t l'un  des prem iers à 
pousser un cri d 'a la rm e et à réclam er la 
sauvegarde des m onum ents naturels. 
D 'autres écrivains, com m e Chateaubriand 
et Barbey d ’Aurevilly, ou des économ istes 
com m e Malthus, com m encent à se rendre 
com pte du danger pour l ’avenir des 
hommes. Un rem ous, un m ouvem ent 
d 'op in ion  se fa it jour.

En France, une des prem ières réserves 
pour la beauté du site est créée en 1853 
dans la fo rê t de Fonta inebleau. Aux Etats- 
Unis, les A m érica ins réa lisent en 1872, 
suivant une concep tion  qui fera école, le 
prem ier sanctua ire  nature l: le parc na tio 
nal de Yellowstone, «dom aine m is en ré
serve par la nation pour les asp ira tions 
esthétiques, m orales, sportives de tous 
ses membres». Ces créa tions représen
tent une étape im portan te  dans la sauve
garde de la nature, car elles fon t appel à 
une notion fondam enta le de pro tection , 
en liant l ’hab ita t à l'an im al. Par la suite, 
nous verrons de par le m onde augm enter 
le nom bre de ces sanctuaires, avec plus 
ou m oins de chance, sans q u ’ il y a it entre 
eux de lia ison. Ils répondent p lus à une 
pro tection  ponctue lle , même si la supe rfi
cie est im portante, qu 'à  un plan bien dé fi
ni d ’une po litiq ue  g loba le  de sauvegarde 
d ’un capita l naturel.

Pendant longtem ps, les mesures prises 
concernent des an im aux ou des plantes 
sans trop  se soucie r des habita ts où ils 
v ivent et les Conférences sur la p ro tection  
des oiseaux à Paris en 1895,1902 et 1954, 
auron t tendance à m a in ten ir cette erreur. 
La Conférence pour la p ro tection  de la 
faune et de la flo re  en A frique, tenue à 
Londres en 1933, n ’ab ou tit qu 'à  deux 
listes d ’an im aux a frica ins  que les gouver
nements s ’engageaient à p ro téger to ta le 
ment ou partie llem ent.

Quoi q u ’il en soit, des naturalistes, des 
forestiers, des agronom es, des écono
mistes, des artistes persuadés du danger

pour l ’avenir de l ’hum anité de la généra li
sation des m éthodes anarch iques et dé
vastatrices d ’exp lo ita tion  et d ’u tilisa tion  
des ressources naturelles, considéran t les 
mesures tim ides qui son t prises beau
coup plus com m e des a lib is  que com m e 
des actions de fre inage du processus de 
destruction  de la nature, m ènent un com 
bat d 'avant-garde, souvent dans l ’in d iffé 
rence, et se re trouvent dans des associa
tions  privées.

Premières tentatives 
internationales
Une tim ide  conférence in te rna tiona le  
pour la p ro tection  de la nature se tien t à 
Berne en 1913. Elle est suivie en 1925 et 
en 1931 par deux congrès à Paris. Ces 
m anifestations sont a u jo u rd ’hui to ta le 
ment tom bées dans l'ou b li. Il faudra at

Yellowstone, prem ier parc national -

tendre 1947, alors que l ’Europe so igne les 
blessures pro fondes de la seconde guerre 
m ondiale, pour que les représentants de 
v ing t-qua tre  nations et de nom breuses 
associa tions privées se réunissent au 
bord du lac des Q uatre-C antons à B run
nen (Suisse) pour proposer la création 
d ’une Union in te rna tiona le  pour la p ro
tection  de la nature. Elle v it rée llem ent le 
jo u r en 1948 au Château de Fonta ine
bleau, et sera patronnée par l ’UNESCO. 
Le vrai m ouvem ent est désorm ais en 
marche. Il se concré tise ra  en août et sep
tem bre 1949 par deux im portantes réu
nions à Lake Success aux Etats-Unis, te
nues sous l ’égide de l ’ONU et m ontrera la 
prise de conscience en faveur de la p ro 
tec tion  de la nature par les organism es 
in ternationaux.
Certes, l ’esprit qu i prés ida it à ces deux 
conférences éta it d iffé ren t: d ’une part des

fonctionna ires, des ingénieurs et des 
techn ic iens soum is aux im pératifs  écono
m iques et po litiques, et pour qui la notion 
de p ro tection  de la nature é ta it étrangère 
à leurs p réoccupations et bouleversa it les 
leçons reçues, d ’autre part des spécia
listes des sciences de la te rre  et de la vie, 
des économ istes et des éducateurs plus 
soucieux de conserver les richesses natu
relles et d ’en organ iser la gestion ra tion 
nelle. Encore très théorique, voire même 
utopique, ces con fron ta tions  entre 
hommes d ’horizons divers von t cepen
dant porte r leurs fru its , et de nom breux 
pays con firm eron t leur in té rê t pour une 
action en vue de la pro tection  de la na
ture. Cette action  sera su rtou t orientée 
vers la pro tection  du caractère et de la 
beauté du paysage. Elle évo luera jusqu 'à  
ce q u ’en 1959 le bureau du «Com ité in te r
national pour les m onum ents, les sites

d ’art et d ’h is to ire  et les fou ille s  a rch éo lo 
giques», en co llabo ra tion  avec « l'U n ion  
in te rna tiona le pour la conservation de la 
nature et de ses ressources» élabore sous 
form e de dé fin itions  les lim ites  de la p ro 
tec tion  de la nature et de la sauvegarde de 
la beauté et des caractères des paysages:

«P arprotection de la nature, on en tend  la 
sauvegarde de la vie sauvage e t de son  
m ilieu  ha b itu e l: sols, eaux, forêts com 
prenan t les territo ires, objets, an im aux et 
plan tes q u i p résen tent un in té rê t s c ie n tif i
que ou esthétique.

Par sauvegarde de la beauté e t des ca
ractères du paysage e t des sites, on
entend la préservation de l ’aspect des 
paysages e t s ites d ’in té rê t cu ltu re l ou  es
thétique, urba ins ou ruraux, dus à la na
ture ou à l ’œ uvre de l ’homme, e t ceci 
notam m ent p a r le con trô le  des travaux  
susceptib les d 'y  p o rte r atte inte».

Ces notions, d iffic iles  à dé fin ir d 'une  fa 
çon rigoureuse ju rid iquem en t, m arquent 
une étape im portan te  dans l ’h is to ire  de la 
p ro tection  de la nature. Elles vont perm et
tre  d 'é tab lir des princ ipes généraux de 
sauvegarde, et inc ite r bon nom bre de 
pays à ap p ro fo nd ir leur ré flex ion sur les 
problèm es q u ’elles posent pour leur prise 
en com pte adm in istra tive, rég lem entaire 
et po litique , non seulem ent sur le plan 
national, mais égalem ent sur le plan in te r
national, où des accords devront être p ré
vus pour «pro téger des sites ou des pay
sages, ainsi que la flo re  ou la faune q u ’ ils 
con tiennen t lorsque des ensem bles 
s ’étendent de part et d ’au tre d ’une même 
frontiè re».

En Europe, l'après-guerre  et sa reprise 
économ ique qu i se tradu isen t par une u r
banisation intensive, une rem ise en état, 
une m odern isation et une extension des 
réseaux routiers, une indus tria lisa tion  re
naissante, une ag ricu ltu re  mécanisée et 
u tilisa trice  de p rodu its  chim iques, dont 
les conséquences sur la vie sauvage sont 
mal connues, fo n t peser su r le m ilieu na
ture l une m enace de plus en plus précise. 
L ’espace naturel se ré tréc it, les eaux 
douces et m arines, l ’air, les sols se po l
luent, la faune et la flo re  s ’am enuisent. 
Dans l ’euphorie  de la pa ix et de la liberté  
retrouvées, sous l ’e ffe t d ’une croissance 
économ ique d is tr ibu tr ice  de biens m até
rie ls appréciables, le mal s ’ in filtre  sou r
noisem ent m algré les cris  d ’alarm e 
m aintes fo is  répétés du m onde s c ie n tif i
que, littéra ire , artis tique, économ ique et 
po litique. Les ingénieurs et technic iens, 
prom oteurs et hom m es d ’a ffa ire  ne voient 
là que m arotte  de naturalistes, p réd ic tion  
de nouveaux Cassandre, et con tribuen t 
sans le vou lo ir à é lo igne r de plus en plus 
le c itoyen de la nature.

début de la prise de conscience internationale  (Photo Office du Tourisme des Etats-Unis)



Le Conseil de l’Europe s’inquiète

C’est au m ilieu d ’une période d 'a g 
gravation du processus de dégra
dation et d 'a rtif ic ia lisa tio n  du m ilieu 

de vie de l ’hom m e européen que le C om i
té des M in istres du Conseil de l ’Europe 
invite, en date du 12 décem bre 1960, l ’As
semblée Parlem entaire «à coopérer avec 
lui à l'é tude et à la mise en œ uvre de 
nouveaux pro je ts d ’in té rêt européen se 
prêtant à une action  co llective». Or, l ’As
semblée Parlem entaire s ’é ta it déjà in té 
ressée à la pro tection  de la nature et avait 
saisi sa Com m ission cu ltu re lle  a fin q u ’elle 
étudie un p ro je t de recom m andation sur 
« l'é tablissem ent, dans le cadre du 
Conseil de l ’Europe, d 'un système perm a
nent de coopéra tion  sur les questions 
concernant la p ro tection  de la nature en 
Europe», qu i se concré tisa  sous la form e 
de la Recom m andation 284 du Com ité 
des M inistres. Il y é ta it en tre autre de
mandé «d 'envisager la convoca tion  d ’un 
Com ité ad  hoc chargé de l ’a ide r à dé ter
m ine r les m e illeu rs  m oyens d 'a tte ind re  les 
ob jectifs  p o u r sauvegarder les paysages, 
p ro m ou vo ir de nouve lles réserves na tu 
re lles e t des parcs nationaux, favoriser la 
conservation de la na ture e t de ses res
sources, a ins i que la p ro te c tion  de la 
faune e t de la flore».

Par la R ésolution (61) 21 du Com ité des 
M in istres fa isant su ite  à cette Recom m an
dation de l ’Assem blée Parlem entaire, un 
«Com ité d ’experts ad hoc» éta it convo 
qué.

Naissance du Comité d’experts 
pour la sauvegarde de la nature et 
du paysage

Réuni à S trasbourg du 27 févrie r au 1er 
mars 1962, le C om ité ad hoc reconna is
sait à l ’unan im ité  des qu inze Etats m em 
bres, en présence de deux pays observa

teurs (à l ’époque, Espagne et Suisse) l ’op 
po rtun ité  d ’é tab lir dans le cadre du 
Conseil de l ’Europe, un système perm a
nent dans le dom aine de la pro tection  de 
la nature, dé fin issa it son m andat et é ta
blissait les élém ents de son program m e 
d ’action. Il p roposa it de le dénom m er 
«Com ité d ’experts pour la sauvegarde de 
la nature et du paysage».

Ce Com ité voyait le jo u r par la Résolution 
(62) 31 du Com ité des M in istres. Enfin, et 
pour la prem ière fo is, dans une Europe en 
pleine m utation, une o rgan isa tion  eu ro 
péenne se do ta it d ’un instrum ent qu i pou
vait l ’a ider dans la recherche d ’une form e 
de développem ent non pe rtu rba trice  pour 
le m ilieu naturel et pour la santé physique 
et m orale des citoyens européens. Il s ’ag it 
là d ’un fa it nouveau très im portan t.

La tâche se présenta it belle, mais lourde 
et d iffic ile  pour ce C om ité qui, à n ’en pas 
douter, a lla it rencon tre r sur son parcours 
de nom breux obstacles dus à des lég is la
tions et à des concep tions adm in istra tives 
différentes, à des s itua tions économ iques 
concurrentes, aux tabous de certa ins su
jets, aux tendances con tra d ic to ires  dans 
la gestion du m ilieu naturel ou urbanisé, 
aux diverses m enta lités, aux préjugés. 
Mais aussi, quelle  sa tis fac tion  de l ’en tre 
prendre en sachant au départ que le 
Conseil de l ’Europe, son Com ité des M i
nistres et son Assem blée Parlem entaire 
avaient com pris  à tem ps la nécessité 
d ’ag ir!

Un plan d’action ambitieux

Il est des entreprises qui naissent à 
con tre -courant. Le C om ité d ’experts pour 
la sauvegarde de la nature et du paysage 
n ’est pas né de la sorte. Cependant, p ion 
nier dans ce dom aine en Europe, il s ’at
tenda it à su rm onte r l ’ incrédu lité , l ’ in d iffé 

rence, l ’ iron ie ou l'incom préhens ion . Il 
savait q u ’ il aura it à fo rce r les habitudes, à 
évite r les écueils, à trouve r la voie d ’une 
im prévis ib le  réussite. O rgane du Conseil 
de l’Europe, il lui fa lla it, dans l ’esprit de 
ses statuts, p rom ouvo ir un idéal de sauve
garde d ’un pa trim o ine com m un à l’en
sem ble des c itoyens européens: le p a tri
m oine naturel, mais aussi favoriser le p ro 
grès économ ique et social. N ’y ava it-il pas 
là sujet à con flit, à in com p a tib ilité?

Un coup d ’œil sur le m andat du Com ité 
d ’experts pour la sauvegarde de la nature 
et du paysage, ainsi que sur les d irectives 
relatives à son program m e d ’action, su ffit 
pour convaincre q u ’ il ne sera pas un petit 
Com ité d 'experts  techn iques chargé de 
l ’exécution d 'une tâche lim itée, mais un 
de ces grands Com ités, destiné à être le 
centre m oteur d ’une coopéra tion  eu ro 
péenne dans le dom aine de la p ro tection  
de la nature. Si le program m e d ’action 
peut paraître am bitieux, ce n ’est pas dans 
le bu t d ’être «com plet» ou pour répondre 
à des p réoccupations académ iques, mais 
parce que nous estim ions que te ls éta ient 
les besoins réels d ’une coopéra tion  eu ro 
péenne en la matière.

Mandat confié au Comité d’experts pour 
la sauvegarde de la nature et du pay
sage:

1. Favoriser d ’une m anière générale la 
conservation de la nature et des res
sources.

2. Sauvegarder les m ilieux naturels, les 
paysages, les sites, et en pa rticu lie r ceux 
qui présentent des valeurs sc ien tifiques 
caractéris tiques ou qu i possèdent des 
beautés naturelles d ’ in té rêt exceptionnel.

3. P rom ouvo ir la créa tion  de nouvelles 
réserves naturelles, de parcs na tionaux et 
in ter-européens.

Mise en route du programme de travail

La grande diversité des questions ap
pela it dès les prem ières réunions 
q u ’ il so it fa it un cho ix  et que les 

thèmes retenus fassent l'ob je t d ’un ordre 
de priorité . D’autre part, le Com ité des 
M in istres n ’ayant pas défin i les m éthodes 
de travail, il appartena it au Com ité de les 
rechercher et de les proposer, so it en se 
do tant de groupes de travail, d ’experts 
consultants, so it en coopéran t avec d ’au
tres organ isations gouvernem entales ou 
non, tou t en gardant une certa ine la titude, 
une certa ine souplesse dans l ’organ isa
tion  des travaux fu turs.

Le Com ité fu t très c la irvoyant en prenant 
com m e base de sa p o litiq ue  quatre c r i
tères qui, par la suite, lui perm ettront, 
chaque fo is  que de besoin, de retrouver la 
voie de son m andat. En po rtant son action 
sur un nom bre lim ité  de sujets, en se 
fixan t sur des problèm es pour lesquels 
une coopération européenne ne faisa it 
aucun doute pour les résoudre utilem ent 
dans le cadre national, en se concen tran t 
sur des opéra tions condu isan t à des ré
sulta ts concrets et tangib les, en évitant 
des doub le em plo is  avec des travaux déjà 
accom plis  ou en cours dans d 'au tres o r

ganisations, ou encore en recherchan t la 
com plém entarité , le C om ité d ’experts se 
donna it des atouts pour accom plir sa 
tâche.

Trois années et quatre sessions du C om i
té d ’experts se révélèrent indispensables 
pour é tab lir et m ettre en route un vaste 
program m e de travail, d ’où il é ta it fo rt 
d iffic ile  d ’e ffectuer une sé lection des su
je ts et de leur donner une p rio rité  en 
raison de l'u rgence  des problèm es à ré
soudre se s ituan t dans de nom breux d o 
maines.

Pollution de l ’a ir -  Un aspect récent et moderne de cette po llu tion sont les pluies acides qu i ravagent lacs et forêts (Photo MECV-SI)



Vie sauvage et habitats naturels

La sauvegarde de la vie sauvage et des 
m ilieux naturels m érita it une tou te  p a rti
cu lière a tten tion  et, indépendam m ent de 
la p ro tection  de la flore, de la faune et de 
leurs habitats, elle dem andait que l ’on 
so lu tionne les problèm es de déforesta
tion , de surpâturage, d ’u tilisa tion  incons i
dérée des pesticides, de po llu tion  des 
eaux douces et m arines, de l ’air. D ’autre 
part, il n ’é ta it pas possib le d 'ig no re r les 
incidences techn iques et économ iques 
sur les m ilieux naturels dus à l ’ in du s tria li
sation, aux grands travaux publics, à l ’u r
banisation, aux pro je ts agrico les et fo res
tiers, à l ’e xp lo ita tion  abusive des sols, à la 
spéculation sous tou tes ses form es. Il y a 
là, nous le voyons, un enchaînem ent irré 
s istib le dans l’o rgan isa tion  ra tionne lle  de 
la gestion du patrim oine. Essayer de maî
trise r un te l phénom ène m ontre que nul 
ne peut y échapper. En se risquant à ana
lyser les conséquences des activ ités hu
maines sur le m ilieu naturel a fin d ’en m o
d ifie r les effets et ré tab lir un équ ilib re , le 
Com ité d ’experts donna it à sa po litique  
de p ro tection  de la nature un caractère 
m oins sentim enta l, mais p lus p ragm ati
que, to u t en lu i conservant son côté c u ltu 
rel et esthétique.

Information et éducation

Afin de favoriser une plus grande com pré
hension des prob lèm es et des princ ipes 
de p ro tection  de la nature, tan t auprès de 
l’ensemble du pu b lic  que de ceux qui sont 
en rapport d irec t ou ind irec t avec l’e xp lo i
tation, la transfo rm a tion  et l ’am énage
ment du te rrito ire , une in fo rm ation  et une 
éducation appropriées s ’im posaient. 
Nous verrons que, dans ce dom aine, le 
Com ité com pte bon nom bre de réa lisa
tions qu i on t considérab lem ent in fluencé 
la prise de conscience par les citoyens 
européens, à tous les niveaux soc io -p ro 
fessionnels, des nécessités de pro téger la 
nature. Les actions entreprises on t joué 
un rôle po litique  prépondérant.

Enquête sur les législations 
nationales

Le Com ité se lance égalem ent dans une 
enquête sur les lég is la tions nationales, 
qui se so ldera par un dem i-échec. Un 
problèm e de langues, avec la d iff ic u lté  de 
traduction  des textes légis latifs, leur m u l
t itud e  et leur diversité, leur évo lu tion  ra
pide, renda it im possib le  la réa lisa tion du 
pro je t d ’harm on isation  réclam ée par ce r
taines dé légations. Néanm oins, l ’ inven
ta ire  et l’analyse des p rinc ipa les lég is la
tions eut le m érite de m ettre en lum ière ce 
qui exista it dans chaque Etat m embre, de 
fa ire pour certa ins un constat d ’ in su ffi
sance ou de m auvaise adaptation, de sus
c ite r l ’é laboration d ’une lég is la tion plus 
spécifique, sous fo rm e de lo is-cadre ou 
de rég lem entations appropriées.

La Conférence européenne sur la 
pollution de l’air

En 1962, l ’Assemblée Parlem entaire de
m andait au Com ité des M in istres de 
convoquer à S trasbourg une Conférence 
européenne sur la p o llu tion  de l ’air. Cette 
Conférence qui eut lieu en ju in - ju ille t 
1964 à l ’in itia tive  de l ’Assem blée Parle
m entaire, fu t la prem ière de ce genre. Elle 
étud ia  les moyens sc ien tifiques et tech n i
ques pouvant être u tilisés con tre  les 
causes et les effets de la p o llu tion  de l ’air 
sur la santé publique, sur les an im aux et 
les plantes et sur l ’économ ie des in d iv i
dus et des com m unautés. Ce fu t une des 
prem ières réunions où se con fron tè ren t 
médecins, b io log istes, tox ico logues, m é
téoro logues, urbanistes, économ istes, ju 
ristes et hom m es po litiques. Bien que dé
fendant des intérêts souvent con tra d ic 
to ires, la même vo lon té  de lu tte r con tre  la 
po llu tion  de l'a ir an im a it les débats. Cette 
C onférence connu t un grand succès et 
eut des répercussions décisives: la mise 
en œuvre d ’une po litique  européenne et 
de po litiques nationales débute con tre  la 
po llu tion  de l ’air. Les résu lta ts enregistrés 
depuis cette date dans ce dom aine sont 
pa rticu liè rem ent encourageants, par 
exem ple la C onvention sur la po llu tion  
atm osphérique trans fron tiè re  à longue 
distance (Genève, 1979).

Quelques réalisations 
m arquantes

Il é ta it im portan t que la connaissance 
des problèm es procède, pour m ieux les 
m aîtriser, des études et de l ’expérience. 

Aussi, pour ag ir avec succès, fa lla it-il 
m ieux appréhender les réa lités b io lo g i
ques en s ’adressant à la science é co lo g i
que, don t les enseignem ents fac ilita ie n t la 
p lan ifica tion  et l ’e xp lo ita tion  des res
sources naturelles renouvelables, surtou t 
dans une rég ion de peup lem ent dense 
com m e l ’Europe, où l ’e xp lo ita tion  irra 
tionne lle  des terres et des eaux m enaçait 
de devenir ca tastrophique. Le but éta it 
d ’atte indre un équ ilib re  b io log ique  entre 
les besoins de l ’hom m e et l ’ap titude de la 
nature à les satisfa ire. Ces besoins de 
l ’hom m e com prennen t non seulem ent 
des valeurs purem ent économ iques, mais 
aussi des valeurs récréatives, cu ltu re lles  
et esthétiques, qui son t des aspects im 
portants de l’apport de la nature. Il est 
bien prouvé au jo u rd ’hui que le bonheur 
réside dans un équ ilib re  entre ces biens 
m atériels et ces biens im m atériels, et que 
leur p roduc tion  et leur acqu is ition  dépen
dent d ’un changem ent com p le t de notre 
com portem ent et de nos habitudes.

Basant ses travaux à la fo is  sur une ré
flex ion  ph ilosoph ique  et sur la recherche 
d ’actions concrètes, le Com ité est en me
sure, à la f in  de la tro is ièm e année d 'exe r
cice, d 'annoncer tro is  fa its  p rinc ipaux  qui 
a lla ien t devenir tro is  réa lisa tions m ar
quantes dans ré vo lu tio n  de la p ro tection  
de la nature en Europe: le Diplôme euro
péen, la Charte de l’eau, liée à une cam 
pagne d ’in fo rm ation  de grande envergure 
et à to u t un ensem ble de m esures conce r
nant la conservation des eaux douces et 
la préparation d ’une Année européenne  
de la conservation de la nature pour 
1970. Enfin, une coopéra tion  fructueuse 
s 'é ta it désorm ais é tab lie  entre le Com ité 
et le Conseil de la C oopération cu ltu re lle , 
ses com ités techniques, l ’Assem blée Par
lem entaire et ses diverses com m issions 
spécialisées, la Conférence des pouvoirs 
locaux et rég ionaux de l ’Europe et les 
autres o rgan isa tions in ternationales.

Un site exceptionnel diplôm é par le Conseil de l ’Europe:
le Parc national de Samaria (Grèce) et sa célèbre gorge  (Photo P. Baum)



Le Diplôme européen

Au cours des débats de la prem ière réu
nion du Com ité, p lusieurs dé légations 
avaient proposé q u ’une «étiquette  eu ro 
péenne» spécia le so it accordée aux parcs 
nationaux, parcs, sites et réserves na tu
relles présentant un in té rêt européen. 
Cette consécra tion, destinée à con férer le 
sceau du Conseil de l'Europe, devait per
m ettre d 'encourager une p ro tection  e ffi
cace. A cet effet, le Com ité proposa au 
Com ité des M in istres l ’ in s titu tion  d ’une 
procédure concernan t cette d is tinc tion , 
qui est désorm ais dénom m ée le «D iplôm e 
européen du Conseil de l ’Europe». Cette 
consécra tion place l’ob je t d ip lôm é sous 
le patronnage du Conseil de l ’Europe. Elle 
est accordée pour une période de cinq 
années renouvelables par le Com ité des 
M in istres sur p ropos ition  du Com ité, 
après enquête sur les lieux par un ou 
plusieurs experts. Un rapport annuel est 
demandé sur le m aintien ou l ’am é lio ra
tion  de la pro tection , sur les effets de 
l'oc tro i du D ip lôm e sur la gestion, sur les 
am énagem ents réalisés, sur les menaces 
qui peuvent in tervenir.

Trois ob je ts seront d ip lôm és en 1966: le 
Peak D istric t National Park (Royaume- 
Uni), la Réserve nature lle  des Hautes 
Pagnes (Belg ique) et la Réserve naturelle 
de Cam argue (France). Ils inaugure ron t 
une série de D iplôm es européens, qui 
vo ien t chaque année leur nom bre aug
menter. Ce n ’est pas sans d iff ic u lté  que le 
Com ité exerce son action dans ce d o 
maine. Les critè res de cho ix  im p liquen t 
une grande sévérité, les con trô les  do ivent 
être très im partiaux, et tou tes les pres
sions d 'o rd re  po litiq ue  repoussées avec 
rigueur. Des in te rven tions son t parfo is 
nécessaires ou r aider les gestionna ires 
dans leur tâche, elles peuvent être très 
délicates, dans les cas extrêm es où le 
retra it du d ip lôm e s ’avérerait ind ispensa
ble. Mais c ’est dans cette rigueur que 
réside tou te  la valeur de cette consécra 
tion.

La Charte de l’eau

En janvie r 1963, l'Assem blée Parlem en
ta ire du Conseil de l ’Europe chargea it sa 
Com m ission cu ltu re lle  et sc ien tifique 
d ’exam iner le prob lèm e de la po llu tion  
des eaux douces en Europe, et dem andait 
à la Com m ission socia le et à la C om m is
sion de l'ag ricu ltu re  de donner leur avis. 
Un groupe de trava il m ixte fu t a lors cons
titué ; il présenta un rapport à l ’Assemblée 
Parlem entaire qui adop ta it alors à l ’unan i
m ité la Recom m andation 436, inv itan t les 
gouvernem ents m em bres du Conseil de 
l ’Europe à m ettre en oeuvre une action 
coordonnée con tre  la po llu tion  des eaux 
douces. Elle recom m andait en tre autre au 
Com ité des M in is tres de charger certa ins 
de ses Com ités d ’experts et le Secrétariat 
Général de réd iger et de p rom ulguer so
lennellem ent une «Charte de l'eau» en 
prenant com m e base les «Principes géné
raux de la lu tte  con tre  la po llu tion  des 
eaux douces», adoptés par l ’Assemblée 
Parlementaire.

Un an plus tard, le texte  de la Charte de 
l ’eau éta it élaboré. Le plus im portan t res
ta it à faire. A la su ite  d ’une d iscussion 
générale, le Com ité devenu entre tem ps 
«Com ité européen pour la sauvegarde de

la nature et des ressources naturelles» 
envisageait to u t un program m e d ’action 
en vue de la p rom ulga tion  o ffic ie lle  de la 
Charte européenne de l ’eau, et dans la 
foulée, d ’une cam pagne pour la conser
vation des eaux. L ’accord éta it to ta l sur 
l ’ im portance d ’éve iller l ’ in té rê t du grand 
pub lic  pour la conservation quantita tive 
et qualita tive de l ’eau et d ’ouvrir la voie à 
l ’adop tion d ’une C onvention européenne 
en la matière. Sur ce de rn ier po in t on se 
berça it d ’illus ions: bien q u ’elle ait été en
treprise, cette C onvention, pour des ra i
sons po litiques m ultip les, n ’a pas encore 
vu le jour.

A un m om ent où de nom breux Etats 
m embres m etta ient en place la po litique 
de l ’eau, cette Charte, don t la d iffus ion  en 
plusieurs langues fu t assurée par les pays 
eux-mêmes, a fac ilité  la com préhension 
des mesures prises con tre  le gaspillage 
quan tita tif et qu a lita tif perpétré  à tous les 
niveaux de la société européenne. Les 
cam pagnes pub lic ita ires  nationales sur la 
conservation des eaux fu ren t très suivies 
et très encourageantes. L ’expérience ac
quise par l ’o rgan isation du lancem ent de 
la Charte de l ’eau a lla it servir de gu ide à la 
préparation de l’Année européenne de la 
Nature.

(Photo G. Sommer-Explorer)

L’Année européenne de la 
conservation de la nature 1970
A sa deuxièm e session de 1963, le Com ité 
avait été très intéressé, séduit même par 
une p roposition  tendan t à organ iser que l
ques années plus tard une grande Confé
rence européenne sur la conservation de 
la nature, assortie d ’une Sem aine de la 
nature équiva lant à une cam pagne d ’ in 
fo rm ation  du pu b lic  européen. Cette Se
maine, réalisée en même tem ps dans cha
que état m em bre du Conseil de l ’Europe, 
perm ettra it une pa rtic ipa tion  effective des 
citoyens à l ’e ffo rt déployé à S trasbourg 
en faveur de la sauvegarde de la nature. 
Ce n ’est q u ’après une étude pré lim ina ire  
de deux ans du groupe de trava il sur l ’é
ducation et l ’in fo rm a tion  que le Com ité 
prenait sa décis ion à l'unan im ité  de p ro 
poser au Com ité des M in istres une Année 
européenne de conservation de la nature 
pour 1970. Dans un cadre aussi large, il 
é ta it facile  d ’envisager avec plus de sou
plesse une série de pro je ts  coordonnés 
européens et na tionaux s ’incorporan t 
dans un program m e d iversifié . Le Com ité 
avait cinq années devant lui pour préparer 
avec tou t le sérieux possib le une m anifes
ta tion  qui devait avo ir une envergure et 
une portée don t on peut encore m esurer 
l’ im portance.

Il est en effet indéniab le  que de 1962 à 
1970, les gouvernem ents et l ’op in ion  pu
b lique on t v ra im ent pris conscience des 
problèm es de sauvegarde de la nature. 
C ’est d ’a illeurs avec une vue p lus étendue 
q u ’ ils se la représentent; ils s ’o rien tent 
vers la défense d ’un environnem ent natu
rel et urbain très menacé, un cadre de vie 
q u ’ ils veulent à to u t p rix  am éliorer.

Les efforts  en trepris  par le Conseil de 
l ’Europe, sous l ’ im pu ls ion  de son Assem
blée Parlem entaire, grâce à la com pré
hension et à l ’esprit de décis ion de son 
Com ité des M in istres, grâce aux travaux 
et aux actions du Com ité européen de 
sauvegarde de la nature et des ressources 
naturelles et à l ’aide du Secré taria t Géné
ral, ces e ffo rts  fu ren t décis ifs  dans l’évo
lu tion h is to rique de la p ro tection  de la 
nature en Europe.

Des m anifestations, com m e la Confé
rence européenne sur la po llu tion  de l ’air, 
tenue à S trasbourg en 1964, la p rom u lga 
tion  de la Charte de l ’eau en 1968, les 
cinqu ièm e et hu itièm e sessions de la 
Conférence des pouvo irs  locaux et rég io 
naux de l’Europe consacrées respective
ment à l ’am énagem ent du te rrito ire  et à la 
sauvegarde de la nature et du paysage 
(1964), et au rôle des pouvo irs  locaux 
dans le dom aine de la sauvegarde de la

nature et des ressources naturelles (1970) 
on t con tribué la rgem ent à créer un nouvel 
état d ’esprit. L ’Année européenne de 
conservation de la nature a rriva it à point. 
Très m inutieusem ent préparée, non seu
lem ent à S trasbourg, par le Conseil de 
l’Europe, mais aussi par des Com ités na
tionaux mis en place dans chaque pays 
membre, elle fu t une entreprise d ’in fo r
m ation rem arquable; tous les m oyens des 
mass media fu ren t utilisés, l ’enseigne
m ent y pa rtic ipa  activem ent ainsi que 
l ’ensem ble des associa tions privées de 
p ro tection  de la nature. Les activ ités na
tionales et rég ionales fu ren t nom breuses 
et diverses.

La m anifestation européenne la plus im 
portante fu t la C onférence sur la conser
vation de la nature en févrie r 1970, et qui 
eut pour thèm e « l’am énagem ent de l’en
v ironnem ent dans l'E urope  de dem ain». 
Des Altesses Royales et Princières, des 
M inistres, des Parlem entaires représen
tan t o ffic ie llem en t leurs Etats é ta ient en
tourés de quelque tro is  cents partic ipants 
appartenant à d ix-sep t Etats membres, 
d ix  Etats non membres, neuf organ isa
tions in ternationa les gouvernem entales, 
quarante-tro is  o rgan isa tions in te rna tio 
nales non gouvernem entales. Elle s ’est 
concrétisée dans une Déclara tion sur l ’a
m énagem ent de l ’environnem ent naturel 
en Europe, dem andant entre autres l ’en
gagem ent des gouvernem ents dans une 
po litique  de l’environnem ent.

En actua lisant ainsi les prob lèm es d ’envi
ronnem ent au plus haut niveau po litique, 
in te rna tiona l et na tional, la Conférence, 
dans sa Déclaration, dé fin issa it les bases 
fondam entales des po litiques  euro
péennes de m ise en valeur de l ’env ironne
ment. Elle avait non seu lem ent remué 
l ’op in ion  publique, mais elle avait réussi à 
fa ire  dém arrer des po litiques nationales, à 
favoriser ou à in c ite r la créa tion  d ’orga
nismes responsables de ces problèm es, 
et dans de nom breux pays à fa ire  naître 
des M inistères de la p ro tec tion  de la na
ture et de l ’environnem ent. Par une de ses 
recom m andations, elle suscite ra la réu
nion périod ique des M in istres et des au to 
rités responsables de l ’environnem ent 
dans les pays membres, dans le cadre de 
Conférences m in is térie lles européennes 
sur l ’environnem ent, do n t tro is  on t eu lieu 
ju s q u ’à ce jou r, à V ienne en 1973, à 
Bruxelles en 1976 et à Berne en 1979. 
Elles on t pour ob je c tif p rinc ipa l la re
cherche d ’une harm on isation  des p o lit i
ques de l ’environnem ent et des moyens 
d ’une coopéra tion  en vue de parven ir à 
am élio rer la qualité  de la vie du citoyen 
européen.

■70
ANNEE EUROPEENNE 
DE LA  CONSERVATION 
DE L A  NATURE

un appel aux européens 
lancé par
le conseil de  l'europe



Les bords de l ’eau
Les biotopes de rivages sont sérieusement menacés.
Le Conseil de l ’Europe lancera donc en 1983 une campagne d ’inform ation 
consacrée aux zones côtières, rives fluviales et lacustres.
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Renforcement de l’influence 
dans le domaine international

Toutes les o rgan isa tions in te rna tio 
nales von t em boîter le pas et donner 
une d im ension plus im portan te  à 

leurs activ ités en cette matière, et se ré
pa rtir les tâches suivant leur vocation p ro 
pre et leur com pétence te rrito ria le . Le 
Conseil de l ’Europe, après avo ir été, sinon 
un pionnier, tou t au m oins un inc ita teu r et 
un prom oteur efficace, va devoir fa ire  des 
cho ix  et en treprendre , avec ses in s tru 
ments ins titu tionne ls , des actions à court, 
moyen et long terme. Il con tinuera  à re
chercher les so lu tions adm in istra tives, 
techniques, ju rid iqu es  et po litiques aux 
divers problèm es d ’environnem ent, en se 
référant à des études sc ientifiques sé
rieuses. Dans un préam bule au p ro 
gram m e de travail pour les années 
1973-1974, il fau t relever une phrase qui 
dé fin it bien l’esprit et le but dans lesquels 
le Com ité européen pour la sauvegarde 
de la nature et des ressources naturelles 
entend mener ses travaux: pour lu tte r e f
ficacem ent con tre  la dégradation du m i
lieu et en vue d ’adopter une «stratég ie 
g lobale pour la survie des êtres vivants, 
les m ieux armés seront les peuples qui 
auront su in tégre r les données é co lo g i
ques dans les données techniques, soc io - 
économ iques et financières dans l'é ta 
b lissem ent de leur po litique , en associant 
les experts aux décis ions fina les». Et 
même si actue llem ent les experts ne sont 
pas tou jou rs  présents à ce niveau de déc i
sion, leur consu lta tion  in fluence m algré 
tou t les cho ix  des décideurs dans la me
sure où elle ne leur sert pas d ’a lib i. En 
dern ier recours, ils on t tou jours, à travers 
les associations privées, les m oyens de se 
fa ire entendre et de fa ire  connaître  leur 
avis à l ’op in ion  publique.

M oins spectacula ires, mais to u t aussi im 
portants pour la coopéra tion  et la 
concerta tion  européenne en m atière 
d 'environnem ent, sont les autres travaux 
du Com ité européen pour la sauvegarde 
de la nature et des ressources naturelles 
ayant abouti à des recom m andations ou à 
des résolutions. Les réa lisations con c ré ti

sées par de grandes m anifestations ou 
déclarations publiques, ne do ivent pas les 
m asquer et on ne peut les ignorer.

Les pesticides

Dans les d ix prem ières années de son 
fonctionnem ent, le C om ité s ’est vivem ent 
intéressé à l’u tilisa tion  et à l ’abus des 
pesticides, non seulem ent dans leurs 
conséquences pour la vie sauvage, mais 
aussi pour la santé pub lique ; il a publié 
des études sur les dangers et les dom 
mages causés à la vie sauvage par les 
pesticides et a partic ipé , en lia ison avec 
plusieurs autres organes du Conseil de 
l ’Europe à la révision d 'une brochu re  sur 
les «Pesticides agrico les» qui, dans sa 
prem ière éd ition, ne tena it pas grand 
com pte des problèm es de p ro tection  de la 
vie saqvage. Par la suite, une recom m en
dation décidera de l'o b lig a tio n  pour les 
fabrican ts d ’ ind ique r sur leur é tiquetage 
les cond itions d ’em plo i (époque, dosage) 
susceptib les de lim ite r tou t acc ident à la 
vie sauvage.

Les forêts

Il faut m entionner essentie llem ent une 
étude sur les «Conséquences é co lo g i
ques de la cu ltu re  in tensive des résineux 
dans la zone des feu illu s  de l ’Europe 
continenta le» qu i, par ses recom m enda
tions, a largem ent in fléch i les po litiques 
forestières entraînées parfo is à des excès 
par des cons idéra tions économ iques à 
cou rt terme.

Les oiseaux

En faveur de la vie sauvage, une liste des 
oiseaux requérant une p ro tection  spé
cia le fu t adoptée. Elle ins is ta it sur la né
cessité de la pro tection  des habitats. Ce 
sont les prem iers pas du Com ité vers des

Le Conseil de l'Europe a mis au po in t une charte écologique des régions de montagne
(P h o to  H. W enze l)

actions plus im portantes pour la p ro tec
tion  de la flore, de la faune et de leurs 
habitats. Ce seront, nous y reviendrons, la 
«Convention relative à la conservation de 
la vie sauvage et du m ilieu naturel de 
l ’Europe» et l ’ ins titu tion  d 'un  réseau eu
ropéen de réserves biogénétiques.

Lutte contre la pollution et 
protection des zones côtières

Si la Charte de l ’eau fu t un docum ent 
m oral d ’une très grande portée auprès du 
pub lic  en général, elle aida considérab le
ment à l ’établissem ent de po litiques de 
l ’eau dans les divers Etats membres, et à 
l ’app lica tion  des lo is spécifiques qui fu 
rent mises en place à cette époque. Dans 
le même tem ps le C om ité fo rm u la it p lu 
sieurs recom m andations de lu tte  con tre  
la po llu tion  des eaux douces de surface et 
souterraines, ainsi que con tre  la po llu tion  
des eaux m arines. Bien q u ’il existâ t une 
Convention in te rna tiona le  de lu tte  con tre  
la po llu tion  des mers (Londres 1954 et 
1962), sa non ra tifica tion  par p lusieurs 
pays du Conseil de l’Europe m érita it que 
l'on insistât sur ce po in t et que l ’on en
courageât son application.

Parallè lem ent, l ’Assem blée Parlem entaire 
du Conseil de l ’Europe ne ra len tissait pas 
son activ ité  et é labora it en tre autres deux 
recom m andations, l ’une relative à la p ro 
tection  des côtes en Europe, la seconde à 
propos de la po llu tion  de la nappe phréa
tique rhénane, dont la progression deve
nait alarmante. Un groupe de trava il de 
l ’Assemblée fu t créé à cet effet. Il poursu it 
encore son activ ité  au jourd 'hu i. Sa tâche 
consiste à surve ille r l'évo lu tion  de cette 
réserve d'eau, un ique dans l'E urope du 
Conseil par ses d im ensions et son im por
tance pour les popu la tions. Il a publié  
plusieurs cartes sur l ’é tendue et le degré 
de po llu tions  spécifiques (ch lorures, n i
trates, etc.).



Malgré p lus de hu it années de travaux, la convention visant à prévenir la po llu tion des eaux 
douces internationale, dont le Rhin, n ’a toujours pas vu le jo u r  (Photo Conseil de l'Europe)

Conservation des sols et régions 
de montagne

La Charte européenne des sols, élaborée 
en 1972, énonce douze princ ipes fonda
m entaux que do ivent respecter les pou
voirs pub lics et les utilisateurs (ag ricu l
teurs, forestiers, urbanistes, etc.) pour 
que le sol, é lém ent indispensable à tou te  
vie, so it sauvegardé du po in t de vue éco
logique. Le Conseil a étudié la question 
des avalanches et des débordem ents de 
to rren ts; il se penche sur les problèm es 
de l ’érosion dans les rég ions m éd ite rra
néennes et de l ’ im pact des lo is irs sur les 
proprié tés des sols. Au prin tem ps 1976, 
une Charte éco log ique  des rég ions de 
m ontagne en Europe a été m ise au point.

Petite histoire de la carte de la 
végétation

Lors de la deuxièm e session du Com ité en 
novem bre 1963, on constata que p lu 
sieurs pays possédaient ou préparaient 
des cartes de végétation nature lle  po ten
tie lle. De te lles cartes éta ient utiles dans 
le dom aine sc ientifique, mais aussi 
com m e base d ’un am énagem ent du te rr i
to ire  prenant en com pte les données na
turelles. En conséquence, on proposa 
que tous les Etats m embres envisagent la 
possib ilité  d ’en établir, et dans ce bu t il 
convenait d ’un ifie r ces cartes nationales 
en une carte européenne unique. P rojet 
am b itieux qui fu t con fié  à un groupe ad 
hoc, lequel dem andait aux pays m em bres 
de se pencher sur l ’é tablissem ent de c ri- 
tères-types pour une carte de végétation 
po tentie lle  en Europe (1966). Phénom ène 
curieux, certa ins pays m em bres refusè
rent de pa rtic ipe r à l ’é labora tion  d ’une 
te lle  carte, soutenant q u ’il s ’ag issa it là 
d 'une activ ité  qu i n ’é ta it pas pa rticu liè re 
ment utile pour le Conseil de l ’Europe. Le 
Com ité des M in is tres déc ida it a lors de 
supprim er cette activ ité  et en avisait le 
Com ité européen pour la sauvegarde de 
la nature et des ressources naturelles. 
Malgré les réactions de m écontentem ent 
de six dé légations et leur insistance pour 
réclam er auprès des Délégués des M in is
tres le m aintien du pro je t, le Com ité dé
cide de l'abandonner.

Dès 1967, la dé légation de la République 
Fédérale d ’A llem agne, appuyée par les 
dé légations belge, française, ita lienne et 
irlandaise, rem et la question sur le tap is 
en présentant une nouvelle p ropos ition  
relative à l ’é labora tion  d ’une carte éco lo 
gique de l ’Europe. Nuance qui perm ettra 
au prom oteur du p ro je t de réfuter les a r
gum ents de p lus ieurs dé légations, selon 
lesquels des cartes analogues auraient 
déjà été réalisées, en fa isant rem arquer 
qu 'il ne s ’ag it p lus d ’une carte de végéta
tion  maxim ale, mais d ’une carte des éco
systèmes perm ettant de dé fin ir les zones 
éco log iques européennes. Certa ines dé
légations, qui n 'avaient ju s q u ’ a lors m an i

festé que peu d ’ in té rêt et d 'en thousiasm e 
pour la réa lisation d ’une carte de végéta
tion  potentie lle , se ra llien t à ce nouveau 
pro je t que le Com ité  recom m ande au Co
m ité des M in istres de bien vou lo ir inscrire  
à son program m e fu tur.

Mais ce n ’est que neuf ans plus tard que 
le groupe ad hoc pour la carte de la végé
ta tion du Com ité décide d ’entreprendre 
une cârte de la végétation de l ’ensem ble 
des Etats m em bres du Conseil de l ’Eu
rope à l ’échelle 1/3 000 000. Certes, le 
groupe est revenu à la réa lisation d ’une 
carte de la végétation, mais c ’est bien 
parce qu 'une évo lu tion  s ’est fa ite  dans les 
ob jectifs  d ’une te lle  carte, et qu elle décri
ra des unités de végétation m ettant en 
évidence pour chacune d 'en tre  elles: les 
cond itions du m ilieu, le type de végéta
tion  prim aire  (nature lle  et sem i-naturelle), 
les subdiv is ions géograph iques ou éco lo 
giques, les types m ajeurs d ’u tilisa tion  des 
sols, forestie rs ou agrico les, un exem ple 
typ ique pour chaque un ité et présentant 
un in térêt européen. Il est inu tile  de sou li
gner I in té rêt et l ’ im portance de cette 
carte pour le réseau de réserves b iogéné
tiques, la p ro tection  des divers m ilieux 
naturels, l ’am énagem ent en général.

La carte de la végétation des Etats m em 
bres du Conseil de l ’Europe fu t éditée en 
1979, so it seize ans après la propos ition  
de la République Fédérale d 'A llem agne. 
Cette petite h is to ire  de la carte de la végé
ta tion illustre  les d ifficu lté s  qui peuvent 
su rg ir dans une o rgan isa tion  in te rna tio 

nale, où se re trouvent des pays qui n ’ont 
pas tou jou rs  les mêmes besoins et où, 
suivant les c irconstances du mom ent, les 
activ ités restent soum ises à des intérêts 
divergents. Cette carte est actue llem ent 
révisée, com plétée, de m anière à devenir 
concrètem ent utile  aux responsables de 
l ’environnem ent naturel en Europe, en 
fou rn issant notam m ent de précieuses in 
fo rm ations sur les diverses entités phyto- 
soc io log iques et b io -géographiques.

Activités diverses

Dans le dom aine des actions pratiques, il 
fau t noter l ’o rgan isation par le Com ité de 
stages pour les d irigean ts de jeunesse, 
dont le prem ier eut lieu à l ’ in itia tive  du 
gouvernem ent du Luxem bourg et qui se 
révéla riche d ’enseignem ent et perm it 
d ’é tab lir des re la tions utiles avec le C om i
té de l ’Education extra-sco la ire  du 
Conseil de l ’Europe pour les suites à lui 
donner. A insi, du ran t tou te  cette période 
allan t de 1962 à 1972, les activ ités du 
C om ité sont nom breuses dans bien des 
dom aines, et il n ’est pas possib le  de tou t 
c ite r ici.

Parmi les autres résultats m arquants, 
nous m entionnerons encore la pub lica 
tion  d ’études dans la C o llec tion  «Sauve
garde de la Nature», com ptan t à l’heure 
actuelle plus d ’une v ing ta ine  de titres 
don t plusieurs sont épuisés.

Centre européen 
d ’information 

pour la conservation 
de la nature

formation pour la conservation de la na
ture» aura des débuts d iffic iles . Il lu i fau 
dra fa ire la preuve de son u tilité  et rem p lir 
sa tâche avec de fa ib les moyens fina n 
ciers, et un personnel réduit. De leur côté, 
les Agences nationales se heurta ient elles 
aussi à une certa ine ind iffé rence et su r
tou t à un m anque de moyens. Petit à petit 
cependant la s itua tion  s ’am élio rera et, 
grâce à la ténacité  et au dévouem ent des 
responsables du Centre et des Agences, à 
leurs in terventions efficaces dans les 
grandes m anifestations com m e l ’Année 
européenne de la Conservation de la Na
ture en 1970, il s ’ im posera, et sa raison 
d ’être ne sera p lus mise en doute. Il est le 
m ieux placé actue llem ent pour recevoir 
une docum enta tion  exceptionne lle  et un i
que, tou t en étant la vo ix du Com ité eu ro 
péen.

Son but est d ’ in fo rm er et de sensib iliser 
tan t le grand pub lic  que les m ilieux p o lit i
ques, adm in is tra tifs  et spécia listes, et de 
m ettre à la d ispos ition  des experts, des 
enseignants et des responsables des 
questions d 'env ironnem ent une in fo rm a
tion  objective et utile  propre à fac ilite r 
leurs travaux. Cette cam pagne perm a
nente d ’in fo rm ation  se poursu it no tam 
ment à travers la d iffus ion  de périodiques. 
En outre, le Centre répond aux questions 
très diverses qui lui son t adressées, en
voie des artic les de fond  aux organes de 
la presse, édite une série de pub lica tions 
techniques et condu it un service de d o cu 
m entation. Enfin, il organ ise des cam 
pagnes consacrées à des thèm es d ’actua
lité.

Si les pub lica tions du Com ité perm et
ta ient une d iffus ion  des travaux 
dans des m ilieux avertis, elles ne 

pouvaient cependant toucher le grand 
pub lic  et il é ta it nécessaire pour le Com ité 
d ’avoir un organe de coopéra tion  dans le 
dom aine de l ’ in fo rm ation  qui puisse joue r 
un double rôle. D’une part, il lui fa lla it 
s ’in fo rm er lu i-m êm e de ce qui se réa lisa it 
en Europe en m atière de pro tection  de la 
nature pour in itie r le pu b lic  à tous les 
niveaux, et d ’autre part pa rtic ip e r à cette 
in fo rm ation  en d iffusan t à la fo is  ses p ro 
pres travaux et en transm ettan t ce q u ’ il 
recueille ra dans les Etats membres. Un 
organism e créé à cet e ffe t se présenta it 
com m e une véritab le  p laque tou rnan te  de 
l ’ in fo rm ation  concernant la sauvegarde 
de la nature et des ressources naturelles. 
Il pouvait prétendre aussi, dans la mesure 
où il éta it possib le d 'exp rim e r une in fo r
m ation typ iquem ent européenne s ’acco r
dant avec les d iffé rences physiques et 
psychologiques, les m enta lités des Etats 
membres, réaliser des docum ents d 'in fo r
m ation (brochures, déplian ts, affiches...) 
et organ iser des m anifestations, des ex
positions, des cam pagnes. La tâche de
vait être fac ilitée  par la créa tion  d ’un ré
seau d ’Agences nationales, chargées de 
lui com m uniquer m atériel, docum enta
tion , pro je ts nationaux, et de co llabore r à 
des program m es d ’activ ités con jo in tes. 
Ces Agences nationales assuraient la d if
fusion sur leur te rrito ire  de tou tes les in 
form ations provenant de l ’organe cen tra 
lisateur du Com ité européen.

Créé en 1967, le «Centre européen d ’in-



Les Conférences m inistérielles
européennes 
sur l ’environnem ent

L’Année européenne de la Conserva
tion  de la Nature, sa Conférence sur 
l'Am énagem ent de l ’Environnem ent 

dans l ’Europe de dem ain avec ses recom 
m andations thém atiques et sa déclaration 
fina le  on t am orcé un m ouvem ent général 
dans ce dom aine. D 'autres organ isations 
gouvernem entales européennes envisa
gent des actions: les Com m unautés eu ro 
péennes préparent un program m e qui dé
butera en 1973, l’OCDE décide dès 1970, 
de créer un Com ité de l ’Environnem ent. 
Une Conférence des Nations Unies est 
prévue à S tockholm  en 1972 sur l ’env iron
nem ent humain. Le Conseil de l ’Europe, 
s ’ il do it se fé lic ite r d ’avo ir a ttiré  l'a tten tion  
sur ces problèm es, do it aussi garder la 
position priv ilég iée q u ’il avait acquise 
précédem m ent au prix  de nom breux e f
forts. Sa vocation rég ionale devra se ren
forcer, et plus pa rticu liè rem ent dans le 
dom aine de l’environnem ent. Il ne faut 
pas oub lie r q u ’il est la p lus ancienne des 
organ isations européennes in te rgouver
nementales, et q u ’ il com pte  en 1970 d ix- 
sept Etats m embres et tro is  Etats observa
teurs.

Vienne 1973

Pour con firm er l ’évo lu tion  de la s itua tion  
et m ontrer l ’ in té rêt q u ’ils po rten t aux 
conc lus ions de la Conférence de 1970, les 
Délégués des M in istres décident d ’o rga
niser en 1973 à V ienne la prem ière Confé
rence m in is térie lle  relative aux questions 
européennes d ’environnem ent, à l ’ inv ita
tion  du gouvernem ent au trich ien. Les 
conc lus ions de cette C onférence révèlent 
une vo lonté très nette des M in istres d ’en
treprendre en com m un, au sein du 
Conseil de l ’Europe, des program m es 
d ’action dans les dom aines de l ’am énage
ment de l’espace naturel, y com pris  les 
zones de lo is irs dans le cadre d ’un sys
tèm e de p lan ifica tion  général de la sauve
garde de la vie sauvage et des zones d ’in 
térêt scien tifique, de l ’éducation , de l'in 
fo rm ation  et de la fo rm ation . Une coopé
ration sur le plan ju rid iqu e  est égalem ent 
envisagé dans le dom aine de l'env ironne
m ent naturel.

Cette Conférence m arque sans nul doute 
un tou rnan t et une nouvelle étape dans la 
lu tte  pour la sauvegarde de l'env ironne
ment, et le Conseil de l’Europe est décidé 
plus que jamais, à joue r p le inem ent son 
rôle dans cette action de salut «pub lic» .

Mal connues, ces acrobates du crépuscule ont souvent inquiète l'homme, mais sans 
raison (Myotis myotis) (Photos A. Schierer)

Nouvelles orientations

C’est sous le s igne de cette Conférence 
de V ienne que s ’o rien te ron t les travaux 
du Comité. A fin de les m ener à bien, une 
restructu ra tion  du Com ité et de ses o r
ganes subsid ia ires s ’ im posait.

Trois thèmes p rinc ipaux  dom ineron t et 
dom inent encore les activ ités:

1) la conserva tion de la vie sauvage et 
des habitats naturels
2) l’am énagem ent et la gestion de l ’es
pace naturel

3) l ’éducation, l ’in fo rm a tion  et la fo rm a
tion.

Depuis 1974, le Com ité s ’est attaché à 
suivre de près les conc lus ions et réso lu
tions de cette prem ière Conférence m in is
térie lle  dans son program m e de trava il:

-  en établissant une c lass ifica tion  des 
zones protégées en Europe, qui a donné 
lieu à la R ésolution (73) 30 du C om ité des 
M inistres,

-  en pub lian t une étude sur les régions 
menacées des A lpes et les mesures de 
prévention, appuyées par la Résolution 
(75) 9 relative aux zones sensib les de 
haute m ontagne et une Charte é co lo g i
que des rég ions de m ontagne en Europe 
(1976),
-  en organ isan t une C onférence tech n i
que à Ham bourg en 1975 sur les « Lo isirs 
et la Conservation de la Nature». Non 
seulem ent cette C onférence analysait ce 
phénom ène de masse que sont les lo is irs 
sur le plan de la consta ta tion  des consé
quences néfastes pour l'env ironnem ent 
naturel, mais p roposa it des princ ipes de 
p lan ifica tion  des zones de lo is irs  et de

tourism e, des mesures de pro tection , 
d ’organ isation et de gestion. Elle p récon i
sait des mesures plus spécifiques conce r
nant les rég ions fo rtem ent peuplées, les 
rég ions côtières, lacustres et fluvia les et 
les régions m ontagneuses. Les co n c lu 
sions fu ren t transm ises à la deuxièm e 
Conférence m in is térie lle . Il est regrettable 
que cette Conférence n 'a it pas eu plus 
d ’ im pact ou que ses conc lus ions et re
com m andations n ’a ient pas été suivies, 
dans les pays les p lus soum is à une pres
sion tou ris tique  de plus en plus extrava
gante, de mesures draconniennes. Nous 
voyons encore actue llem ent, et p lus pa rti
cu liè rem ent dans les rég ions côtiè res de 
l ’A tlan tique et de la M éditerranée, des 
transfo rm a tions spectacula ires des pay
sages, une urban isation pernicieuse, un 
m inage du m ilieu naturel, une menace 
perm anente pour la flo re  et la faune m al
gré les in terventions et la lég is la tion. Il 
semble bien que nous nous trouv ions en 
face d ’un phénom ène presque im possib le 
à maîtriser. Néanmoins, le Com ité euro
péen con tinuera  son action  dans ce do 
maine et la quatrièm e Conférence m in is 
té rie lle  européenne sur l ’environnem ent, 
prévue à Athènes en 1983, devrait appo r
te r une con tribu tion  non négligeable, 
pu isqu ’elle appro fond ira  ce thèm e tra i
tan t des «zones côtières, rives lacustres 
et fluviales, leur p lan ifica tion , am énage
ment et gestion en com p a tib ilité  avec l ’é
q u ilib re  éco logique».

Une des recom m andations de la prem ière 
C onférence m in is té rie lle  avait tra it à la 
recherche des princ ipes généraux de 
conservation des habita ts terrestres et 
aquatiques. Dans ce but, le C om ité a jugé 
utile, avant d ’é tab lir tou te  dé fin ition  
concernant ces principes, d 'é tud ie r pour

certa ins habita ts caractéris tiques leurs 
causes de d ispa rition  et les remèdes à 
app liquer pour assurer leur sauvegarde 
en tenant com pte  de leur valeur s c ie n tif i
que, et dans une certa ine mesure éco n o 
mique. S ix études ont été réalisées à ce 
jour. Elles touchen t les bocages, le ma
qu is m éditerranéen, les landes à bruyère, 
les tourb ières, les forêts alluviales, les pe
louses sur calcaire. Elles sont assorties de 
recom m andations relatives à la conserva
tion  des m ilieux étudiés et une liste des 
biotopes typ iques rem arquables en Eu
rope perm ettra leur m ise en réserve et 
leur in tégra tion, pour certains, dans un 
réseau européen de réserves b iogéné ti
ques récem m ent décidé (1979).

Une a tten tion pa rticu liè re  est aussi portée 
à la faune européenne en voie de d ispa ri
tion . Déjà en 1969, une liste des m am m i
fères menacés a été publiée. Elle sera 
suivie d ’études et de pub lica tions sur les 
am phibiens et reptiles menacés, les po is
sons d ’eau douce, les o iseaux et les pap il
lons.

Le Com ité é laborera égalem ent à l'échelle  
européenne un manuel d ’ iden tifica tion  et 
d évaluation des paysages en vue de leur 
pro tection , et en treprendra le même tra 
vail dans le cas des zones humides.

Bruxelles (1976) -  Berne (1979)

La portée de la prem ière C onférence m i
n isté rie lle  fu t donc très im portan te  et dé
cisive dans les o rien ta tions des activ ités 
du Conseil de l ’Europe et du C om ité eu ro 
péen dans le dom aine de l ’env ironne
ment. Celles-ci fu ren t con firm ées et ren
forcées par les deux Conférences su i
vantes. Elles perm iren t to u t d ’abord aux 
M in istres de fa ire  le po in t sur les suites 
données à leurs conc lus ions et réso lu
tions et d ’en m esurer l ’ in fluence sur les 
po litiques de l’environnem ent dans cha
que pays membre. En s ’a ttaquan t à des 
sujets dé lica ts com m e la «co nc ilia tion  du 
développem ent économ ique avec la p ro 
tec tion  de l ’environnem ent» (Bruxelles) 
ou «la com pa tib ilité  des activ ités ag ri
coles ou forestières avec la pro tection  de 
l'environnem ent» , les M in istres n ’hési
ta ient pas à soulever des problèm es ép i
neux qui, dans les faits, ne m anquent pas 
de con trad ic tions  et don t les so lu tions 
sont soum ises à de nom breux obstacles 
économ iques et sociaux. Elles sont ce
pendant possib les dans la m esure où les 
gouvernem ents com prendron t la néces
sité d ’é tab lir un équ ilib re  entre la conser
vation dynam ique du m ilieu naturel et les 
po litiques agrico les et forestiè res lors de 
l ’am énagem ent des espaces ruraux et 
dans l’é laboration des plans de gestion.



Gestion du  patrim oine européen

Le réseau européen des réserves 
biogénétiques

La R ecom m andation n° 3 de la pre
mière C onférence m in is térie lle  de
m andait « l'é labora tion  d 'un  p ro

gramme pour é tab lir un réseau européen 
de réserves, afin de conserver des exem 
plaires représentatifs de la faune, de la 
flore et des zones naturelles eu ro 
péennes, et de pro téger en pa rticu lie r des 
espèces m ig ra trices et certa ine espèces 
dont l ’habita t s ’étend au-delà des fro n tiè 
res naturelles». Inscrite au program m e de 
travail du C om ité européen, cette activ ité , 
menée en co llabo ra tion  avec le p ro 
gramme MAB de l ’UNESCO fu t entreprise 
par un groupe ad hoc. Une fo is  dé fin is  les 
critères de cho ix  de ces réserves, le 
groupe a m is au po in t un p ro je t de règ le
ment et un m odèle de fiche de recense
ment adoptés par le Com ité des M in istres 
le 29 mai 1979 (Résolution (79) 9).

A la tro is ièm e C onférence m in is té rie lle  à 
Berne, les M in istres on t insisté sur l ’ im 
portance de m ettre en place ce réseau et 
d ’en assurer le fonc tionnem ent le plus 
rap idem ent possib le car il devient urgent 
d ’organ iser une surve illance sc ientifique, 
technique et adm in is tra tive  des réserves 
et d 'en suivre l’évo lu tion. Pour ce faire, le 
Com ité européen do it organ iser l’exer
c ice de ce con trô le  et être le centre des 
échanges d ’in fo rm ation , afin d ’exam iner 
les divers problèm es posés par la gestion 
de ce réseau de réserves b iogénétiques, 
son m aintien et son extension.

Convention relative à la 
conservation de la vie sauvage et 
du milieu naturel
A plusieurs reprises, des discussions an i
mées on t eu lieu au sein du Com ité eu ro 
péen pour la sauvegarde de la nature et 
des ressources naturelles à propos de la 
ra tifica tion  par certa ins Etats m em bres de 
la Convention in te rna tiona le  pour la p ro 
tection  des oiseaux, d ite couram m ent 
Convention de Paris, datant de 1950. Pour 
de nom breuses raisons, souvent d 'o rd re  
po litique, ces pays n ’é ta ient pas en me
sure de ra tifie r cette Convention. Ils sou

tenaient p lus vo lon tie rs  qu 'une Conven
tion  m oins spéc ifique  et prenant en 
com pte l ’ensem ble de la vie sauvage, 
c ’est-à-d ire la flore, la faune et leurs hab i
tats, serait à la fo is  p lus ra tionnelle, plus 
efficace et d ’au tant p lus fac ile  à in tégrer 
dans les po litiques gouvernem entales de 
l’environnem ent qu elle é ta it l ’ém anation 
du Conseil de l’Europe, don t l ’expérience 
en la m atière é ta it reconnue de tous.

Par sa R ésolution n° 2, la deuxièm e 
C onférence m in is té rie lle  a lla it dans ce 
sens en dem andant au Conseil de l ’Eu
rope d ’ ins titue r un Com ité d ’experts ayant 
pour m andat d ’é laborer un instrum ent ju 
rid ique re la tif à la conservation de la vie 
sauvage et du m ilieu naturel en Europe. 
C 'est ainsi q u ’une Convention fu t adoptée 
par le Com ité des M in is tres en avril 1979, 
et qu ’en septem bre de la même année, au 
cours de la tro is ièm e Conférence m in is té
rie lle à Berne, d ix -neu f gouvernem ents 
dont la Finlande, pays non membre, et la 
Com m unauté économ ique européenne 
signa ient cet ins trum en t reconnaissant 
que les habita ts na ture ls sont les élé
ments essentiels de la pro tection  et de la 
préservation de la flo re  et de la faune 
sauvages, et q u ’une conservation g lobale 
devait être un ob je c tif p rio rita ire  pour les 
gouvernem ents. En annexe à cette 
Convention son t ad jo in tes des listes 
concernant les espèces de flo re  et de 
faune s tric tem ent protégées et celle des 
moyens et m éthodes de chasse, de cap
ture ou d ’exp lo ita tion  in terd its.

Cette tou te récente réa lisation du Com ité 
européen revêt un grand in té rêt et d ir ige 
ra en grande partie les travaux du Com ité 
d 'experts vie sauvage. Elle im p lique en 
effet que ce lu i-c i so it a tten tif à l ’évo lu tion 
des popu la tions végétales et animales, 
aux m od ifica tions des m ilieux naturels et 
à leur connaissance appro fond ie. Elle 
do it aussi o rien te r les activ ités du Com ité 
d'experts «Am énagem ent et Gestion de 
l’espace naturel», car il lui fau t dé fin ir les 
princ ipes d ’in tégra tion  et de prise en 
com pte des données éco log iques recue il
lies et analysées dans des po litiques d ’a
m énagem ent du te rrito ire , plus souvent 
soucieuses des p réoccupations économ i
ques à cou rt terme.

A m énagem ent du territoire 
et données
écologiques

Populus alba (Photo G. Lacoumette)

On s ’est penché à diverses reprises 
sur les problèm es posés par l ’ag ri
culture, la sy lv icu ltu re  et les lo is irs; 

ceux soulevés par les autres usages de 
l'espace naturel n ’on t pas été abordés. 
Les grands travaux au torou tie rs, hyd rau li
ques, les exp lo ita tions de carrières, sa
blières et mines, les équipem ents et am é
nagem ents pour la p roduc tion  et la d is tr i
bu tion d énergie, les im p lan ta tions de 
grands com plexes industrie ls , l ’urban isa
tion  et ses am énagem ents péri-u rba ins ne 
do ivent pas être laissés de côté. Il n'est 
pas possib le de d issocie r l ’am énagem ent 
du te rrito ire  et la conservation de la na
ture. Tant q u ’il n ’y aura pas une vo lonté 
po litique  gouvernem entale d ’ in tégra tion 
au même titre  des données écologiques, 
économ iques et sociales dans les plans 
nationaux, rég ionaux et com m unaux d ’a
m énagem ent du te rrito ire , nous enreg is
tre rons encore de nom breux échecs dans 
ces tro is  dom aines de l ’économ ie, du so
cia l et de la conservation de l ’environne
ment naturel.

Les prochaines Conférences m in is té 
rielles, aussi bien celles concernant les 
M in istres de l'E nvironnem ent que celles 
de M inistres responsables de l ’Am énage
ment du Territo ire , se pencheron t sérieu
sement, sans nul doute, sur ce qui est la 
clé de nom breux problèm es. Il existe aus
si, en filig rane, un p ro je t de Charte eu ro 
péenne assignant à l'am énagem ent du 
te rrito ire  tro is  ob jectifs : développer les 
régions, am élio rer la qua lité  de la vie, 
pro téger l ’env ironnem ent et les res
sources naturelles. Depuis longtem ps dé
jà  la Conférence des pouvo irs  locaux et 
rég ionaux de l ’Europe, dans sa Résolu
tion  (43) 1964 sur l ’am énagem ent du te rr i
to ire  et la sauvegarde de la nature et du 
paysage avait, à la su ite  de l ’ in tervention 
du Com ité européen, insisté sur le fa it 
q u ’une action con tre  les atte in tes de la vie 
moderne à la nature ne pouva it se réaliser 
que dans le cadre d ’une po litiq ue  géné
rale de l ’am énagem ent du te rrito ire . En 
1972, la même C onférence ém etta it une 
nouvelle réso lu tion  réa ffirm ant le carac
tère ind issociab le  de l ’am énagem ent du 
te rrito ire  et de la pro tection  de l ’env iron
nement, ainsi que le rô le que do ivent 
jo ue r les pouvo irs locaux dans ce do 
maine. Plus que jam ais ce su je t est d ’ac
tua lité  à la veille  où certa ins pays s ’enga
gent dans la voie de la décen tra lisa tion  et 
de la rég ionalisation, et où l ’expérience 
des états ayant une te lle  s truc tu re  adm i
nistra tive et po litique  peut leur être utile. 
La Conférence des pouvo irs  locaux et ré
g ionaux de l ’Europe et le Com ité eu ro 
péen devraient pouvo ir con tinu e r une ac
tion  com m une dans ce sens, con firm er 
leur vocation d ’organ ism es de coopéra

tion  du Conseil de l'E urope entre les Etats 
membres et leurs représentants locaux en 
matière d ’environnem ent.

Symposium européen des 
responsables des zones 
protégées

Il est bon à ce propos de rappeler le Sym 
posium  européen des responsables des 
zones protégées, qui s ’est tenu à Thessa- 
lon ique en avril 1978, sur inv ita tion  du 
G ouvernem ent grec, et en app lica tion  
d ’une réso lu tion de la Conférence eu ro 
péenne sur les parcs et réserves (Paris 
1973), sur le thèm e de la «C oncilia tion  
entre le développem ent soc io -économ i
que et la conservation des zones p ro 
tégés». Il y est recom m andé, entre autres, 
de m ettre au po in t des m éthodes de p lan i
fica tion  éco log ique et économ ique nou
velles, afin de perm ettre aux ges tion 
naires des zones protégées de débattre 
des problèm es auxquels ils sont co n fro n 
tés localem ent en vue d 'une m eilleure 
conservation et p ro tection  des habita ts de 
la flo re  et de la faune don t ils on t la 
responsabilité . L ’ in té rêt porté à ce sym 
posium  par douze pays m ontre le besoin 
d 'une p lan ifica tion  concertée, déjà au ni
veau local. Que n ’est-il encore p lus aigu 
au niveau régional, na tional, et dans cer
tains cas au niveau européen!

Séminaire international

Dernière m anifestation tou te  récente, ex
pression pragm atique de cette tendance: 
le sém inaire in te rna tiona l sur la «P ro tec
tion  et la gestion ra tionnelles de l’env iron 
nement et des ressources naturelles eu ro 
péennes —  Le rô le clé de l’am énagem ent 
du te rrito ire» , organisé con jo in tem en t par 
le Conseil de l'E urope et la Com m ission 
des Com m unautés Européennes. Son 
but: rechercher les con d itions  qui do ivent 
être réunies pour pra tiquer un am énage
ment g lobal et in tégré de l ’espace, et 
qu ’en cas de con flit, la p ro tection  de l’en
v ironnem ent et des ressources naturelles 
ne so it pas considérée com m e un facteur 
secondaire. Se basant sur des expé
riences et des travaux menés sur le plan 
européen, les in terventions on t perm is 
aux nom breux pa rtic ipan ts  non seule
ment d évaluer les d ifficu ltés , mais de 
constater les e ffo rts  et de m esurer l ’ac
quis, de se poser quelques questions sur 
le côté utopique, mais non dénué d ’es
poir, de cette «conception  g lobalisante» 
d ’am énagem ent de l ’espace naturel à 
l’échelle européenne.



L’éducation, la formation et l’information:
clés de voûte 
de la conservation de la nature

I est un fa it, nous l ’avons vu précédem 
ment, que l ’op in ion  publique, su rtou t 
depuis 1970, c ’est-à-d ire  depuis l ’Année 

européenne de la conservation de la na
ture, est favorable à la p ro tection  de l'e n 
vironnem ent. La prise de conscience 
existe et elle se m anifeste de nom breuses 
façons. Les m ouvem ents éco log is tes en 
sont l’expression, les associa tions de p ro 
tection  de la nature aussi, qui sont légion, 
et qui œ uvrent pour la p lupart dans le bon 
sens en restant un des m eilleurs supports, 
non seulem ent de propagande, mais d 'a c 
tions vo lon ta ires de pa rtic ipa tion  des c i
toyens à la po litique  de l ’environnem ent, 
tan t au niveau national que rég ional et 
com m unal. Les gouvernem ents et les 
pouvoirs pub lics  en général savent p e rti
nem m ent que l ’e fficac ité  de leur action 
dépend de la conv ic tion  du pub lic  de la 
nécessité de la p ro tection  de l ’environne
ment, mais aussi de l’acceptation de cer
taines contra in tes, d ’un nouveau com p or
tement, d ’un «changem ent de regard».

De tou t temps, il a été fa it appel aux lois. 
Elles sont acceptées par la m ajorité  
comme une garantie  pour la com m unauté 
ou pour soi-m êm e. Elles sont subies par 
beaucoup d ’autres. Suivant le niveau d ’é- 
goïsme de l’ ind iv idu , suivant les c irco ns
tances, elles peuvent être considérées 
com m e des brim ades ou des atte intes à la 
liberté. Les lo is ne peuvent être imposées 
contre la com préhension des ind iv idus 
auxquels elles s ’adressent. La sauvegarde 
de la nature et des ressources naturelles, 
et plus généralem ent la p ro tection  de 
l'environnem ent, m algré un arsenal déjà 
bien fou rn i de lo is et de règlements, n 'est 
pas pour cela à l ’abri des in térêts m u lti
ples, tan t ind iv idue ls  que co llec tifs , qu i lui 
sont opposés.

La so lu tion  se trouve dans l'éduca tion , 
pro longée par la fo rm ation  et l ’ in fo rm a
tion. Cette in fo rm ation  peut être de tro is

types: in fo rm ation  générale, propagande, 
relations publiques. Mais encore fau t-il 
ten ir com pte q u ’ il y a au tant de form es 
d ’in fo rm ation  que de publics, que de 
m entalités, que de peuples! C ’est la 
grande chance d 'une  organ isation in te r
nationale com m e le Conseil de l'Europe 
de pouvo ir être à la charnière des ses 
v ing t et un Etats membres, représentant 
plus de 380 m illions d ’ indiv idus, et d ’être 
doté d ’un Com ité des M inistres, d ’une As
semblée Parlem entaire et de nom breux 
organes subsid ia ires capables de p ro 
m ouvoir une éduca tion  et une in fo rm a
tion  en m atière de pro tection  de l’env iron
nement en tenant com pte  de la diversité 
des m enta lités de cette grande com m u
nauté q u ’est l ’Europe.

C’est la raison pour laquelle  le Com ité 
européen pour la Sauvegarde de la Na
ture n ’a pas cessé d 'a g ir dans ce do 
maine, en lia ison pour certa ines activités 
avec le Conseil de la C oopération C u ltu 
relle du Conseil de l’Europe, dans les sec
teurs fondam entaux de l ’enseignem ent: 
enseignem ent supérieur et recherche, en
seignem ent général et technique, éduca
tion  extra-sco la ire  et jeunesse, éducation 
physique, éduca tion des adultes.

Le Centre européen d’information 
pour la Conservation de la Nature

Nous avons eu l ’occasion, en retraçant 
l'h is to rique  des v ing t années d ’activ ités 
du Com ité européen, de m entionner cer
taines opéra tions im portantes d 'in fo rm a 
tion  et de propagande. Nous avons aussi 
insisté sur la fo rm a tion  du Centre euro
péen d ’ in fo rm ation  pour la Conservation 
de la Nature. Indépendam m ent des pu b li
cations de la co llec tio n  «Sauvegarde de 
la Nature» don t il assure la pub lic ité  et la 
d iffus ion , le Centre éd ite deux pu b lica 
tions régulières:

•  Naturopa  qui paraît tro is  fo is  par an en 
quatre langues (français, anglais, a lle 
mand et italien). Naturopa  est une revue 
thém atique de haut s tand ing com portan t 
des artic les signés par de grands spécia
listes européens de la conservation de la 
nature ou par des hom m es po litiques 
ém inents;
•  Faits Nouveaux, bu lle tin  mensuel en 
d ix  langues qui donne des in fo rm ations 
d ’actua lité  en m atière d ’environnem ent, 
reprises fréquem m ent par la presse de 
chaque pays.

Ce sont des élém ents de d iffus ion  appré
ciés et utiles pour la p rom otion  de l ’ in fo r
m ation. Le Centre émet égalem ent, dans 
le cadre des cam pagnes q u ’ il a o rgan i
sées sur la conservation des sols, la ges
tion  de l ’eau douce, la sauvegarde des 
zones hum ides et la conservation de la vie 
sauvage et des habitats naturels, un m até
riel d ’ in fo rm ation  et de pu b lic ité  varié. La 
procha ine cam pagne envisagée aura tra it 
à la p ro tection  des rivages.

Les stages d’écologie appliquée

Le Com ité européen a de son côté réalisé 
sept stages d ’éco log ie  appliquée, qui se 
sont déroulés sur le te rra in , dans p lu 
sieurs Etats membres, ainsi que plusieurs 
sém inaires sur des thèm es spécifiques. 
Dans l’ensemble, ces m anifestations ont 
connu une bonne fréquen ta tion  et un ce r
ta in succès. Il semble cependant que dé
sorm ais un assouplissem ent de la procé
dure d ’ inscrip tion  à ces cours, sém inaires 
ou stages, perm ettra d ’en é la rg ir l ’au
dience. Toutefo is, il est regrettable pour 
l ’avenir q u ’en raison des restric tions bud
gétaires réclamées par tous  les pays, le 
recru tem ent des pa rtic ipan ts  devienne 
plus d iffic ile  et lim ite  l ’o rgan isa tion  de ces 
m anifestations à un quota  m in im um  de 
partic ipation .
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L’accès à la nature —  
recommandations

Les approches éducatives des divers p ro 
blèmes de l ’environnem ent son t systém a
tiquem ent évoquées par le Com ité eu ro 
péen et son com ité  d ’experts pour l'é d u 
cation et la fo rm ation  environnem enta les. 
En 1981, deux recom m andations adop
tées par le Com ité des M inistres, qui de
vraient avoir des conséquences im por
tantes, on t retenu l ’a tten tion. L ’une sur 
l’éducation en m atière d ’environnem ent, 
énumère une liste de princ ipes fonda
m entaux don t devraient s ’ insp ire r les 
gouvernem ents pour é laborer leurs p o lit i
ques d ’éducation en m atière d ’environne
ment. L ’éduca tion en m atière d ’env iron
nem ent relevant d 'une  dém arche in te rd is
c ip lina ire , e lle d o it tendre à développer 
des aptitudes et des attitudes chez les 
jeunes, afin de m ieux com prendre  ce qui 
lie l'hom m e à son m ilieu environnant.

La seconde recom m andation sur l ’accès 
de la nature dans les zones aquatiques, 
rappelant à la fo is  l ’a rtic le  1 de la Charte 
européenne de l ’Eau, où il est d it q u ’ «il 
n 'y a pas de vie sans eau et q u ’elle est un 
bien précieux indispensable à tou tes les 
activités hum aines», et la C onvention re
lative à la conservation de la vie sauvage 
et du m ilieu naturel de l ’Europe, détaille  
un certa in nom bre de mesures conce r
nant la con c ilia tio n  des divers in térêts en 
présence, et la gestion des zones aqua ti
ques. Cette recom m andation est le résu l
ta t du Sym posium  «Tourism e et Culture» 
tenu en Espagne en 1980, ayant pour but 
de rechercher des moyens pour résoudre 
les con flits  entre le tourism e et la conser
vation des zones sensibles. Une fo is  de 
plus, devant l ’accro issem ent de la pres
sion sur les m ilieux naturels, une coopé
ration é tro ite  do it s ’instaurer dans ce d o 
maine prio rita ire , dont les effets s ’e xp ri
ment en term es éco logiques, économ i
ques, sociaux et po litiques. Il est certa in 
aussi que le con texte  du tourism e et des 
lo isirs devrait par son côté cu ltu re l et par 
le con tact de l ’ ind iv idu avec la nature, 
favoriser une prise de conscience plus 
vive de la valeur de l ’environnem ent. Il 
semble que ce ne so it pas tou jou rs  le cas. 
Mais ce résu lta t serait peut-être obtenu

grâce à une action  concertée de vo lonté 
po litique de fo rm a tion  et d ’éducation, 
spécia lem ent conçues à cette fin . Ce 
pourra it être l'oeuvre aussi, com m e le re
com m andait la C onférence m in is térie lle  
sur l ’env ironnem ent à Bruxelles, avec 
l ’appui des pouvo irs publics, des m ouve
ments associatifs représentatifs de la 
conservation de la nature, des lo is irs  et du 
tourism e, de la jeunesse et des sports.

La vocation de formation des 
cadres responsables en matière 
d’aménagement et de gestion de 
l’espace naturel

De son côté, le C om ité  européen est bien 
décidé, son fu tu r program m e de travail le 
prouve, à poursu ivre la prom otion  des 
cours ou des stages d ’éco log ie  appliquée, 
ainsi que l ’o rgan isa tion  de sém inaires sur 
les m éthodes d ’éduca tion  actives et sur 
tou te approche éducative des problèm es 
d ’environnem ent. Son in tention  est égale
ment d ’ insister sur l ’exp lo ra tion  progres
sive, en partant du m ilieu local, de l ’envi
ronnem ent p lus lo in ta in  en ne c lo ison 
nant plus les zones urbaines et les zones 
rurales, en leur redonnant la con tinu ité  
dans l'appréhension de l’espace. Il devrait 
s 'a ttacher davantage à la fo rm ation  des 
anim ateurs, des enseignants et de tous 
les «dém ultip lica teurs» et ne pas hésiter, 
non pas à instru ire , mais à éduquer des 
catégories d 'hom m es don t les actions sur 
le m ilieu naturel peuvent être cause de la 
dégradation (ingénieurs, arch itectes, pay
sagistes, urbanistes...). D ’autre part, cer
tains pays d isposent a u jo u rd ’hui de règ le
ments fixan t des procédures applicables 
avant tou te  en treprise de travaux et p ro 
jets d ’am énagem ent; ce son t les études 
d 'im pact. Cet instrum ent de po litique  pré
ventive im p lique de la part de ceux qui 
vont être chargés des études préalables, 
une fo rm ation  tou te  particu liè re . L ’expé
rience de certa ins pays nous prouve q u ’il 
y a beaucoup à fa ire  dans ce dom aine, et 
que la fo rm ation  ou la spécia lisa tion d ’ex
perts est à en treprendre  à bref délai. En 
cas de contestation , ceux-c i peuvent éga
lement être appelés par les tribunaux ad
m in is tra tifs  à donner leur apprécia tion  sur

le dossier d é fin itif présenté par le maître 
d ’ouvrage. Le p ro fil d ’un tel expert n ’a 
jam ais été défin i. Il do it avo ir des conna is
sances étendues en éco log ie  appliquée, 
mais aussi être au fa it des problèm es d 'a - 
m énagm ent du te rrito ire , c 'es t-à -d ire  être 
en mesure de prendre en com pte  les don
nées socio-économ iques. C 'est un nou
veau m étier qui com prendra  des hommes 
capables de réaliser une in te rp ré ta tion  de 
ces d iffé rentes données éco log iques et 
socio-économ iques en vue de parvenir à 
un com prom is entre les besoins des in d i
v idus et les po tentia lités éco log iques du 
m ilieu. La fo rm ation  de ces responsables 
de la coo rd ina tion  et de la gestion de 
l’environnem ent do it avo ir tra it à l’ana
lyse, à l’am énagem ent, à la m ise en va
leur, et les fam ilia rise r avec les ob jectifs,

r ^T
les princ ipes et les m éthodes du proces
sus global d 'am énagm ent de l'env ironne
ment. Ilconv iend ra it.su r lep laneuropéen, 
d ’exam iner les possib lités de coopération 
en vue de rechercher une m éthodo log ie  
com m une en m atière d ’enseignem ent 
pour la fo rm ation  d ’experts appelés à tra i
te r les problèm es d ’environnem ent, dont 
le caractère in te rd isc ip lina ire  est des plus 
com plexes, dans le bu t d ’ab ou tir à une 
nouvelle v ision de l'am énagem ent du te r
r ito ire  et du développem ent.

Poursuivre...
r

r
Dans son in tro du c tion  au deuxièm e 

plan à m oyen term e (1981-1986) 
d ’activ ités in tergouvem em enta les 

du Conseil de l ’Europe, le Secréta ire Gé
néral rappelle:

«Le Conseil de l’Europe a un rô le bien 
précis à joue r: il lui appa rtien t d ’aider les 
gouvernem ents à échanger des vues sur 
les questions im portantes, à analyser les 
problèm es com m uns et à rechercher les 
po in ts de convergence, l’ob je c tif é tant de 
parvenir à une harm onisation progressive 
des divers aspects de la vie socia le et 
po litique  et de favoriser un rapproche
ment tou jou rs  p lus é tro it en tre les Etats 
membres.»
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Les pages précédentes nous on t m ontré 
quelle avait été la part prise par le Conseil 
de l ’Europe dans l'évo lu tion  des esprits et 
dans l'é tab lissem ent des po litiques de 
l ’environnem ent en Europe. V ing t-e t-un  
pays s ’e ffo rcen t de coo rdonner leurs e f
fo rts  pour satisfa ire  les asp ira tions de 380 
m illions d 'européens, à l ’am é lio ra tion  des 
cond itions de leur bien-être, dans lequels 
les aspects éco log iques, économ iques et 
sociaux so ient so igneusm ent m is en ba
lance. Dans la con jo nc tu re  actuelle, les 
gouvernem ents aura ien t to rt de re jeter au 
second plan les préoccupations qui to u 
chent le m ilieu de vie des hom m es et qui 
sont à la base, non seulem ent de leur 
bonheur, mais de leur survie. Il n ’est pas 
im possib le de concevo ir une fo rm e de 
développem ent où le m ilieu naturel de 
l ’Europe est protégé. Elle se concrétise ra 
par de nouvelles po litiques  agrico les, u r- 
banistiques, industrie lles, tou ris tiques  et 
d ’am énagem ent du te rrito ire . Ce qui 
pourra it paraître une abstraction , en sup
posant que cela en so it une, devient une 
réalité dans tou te  la m esure où les actions 
et les activ ités des hom m es sont dé te rm i
nées par leur propre survie, et que cette 
survie dépend de la saine gestion du m i
lieu dans lequel ils vivent, et sans lequel

ils ne peuvent p ré tendre vivre. Nous 
sommes bien ob ligés de consta ter les d if
ficu ltés  dans lequelles la science écono
m ique m oderne se débat pour essayer de 
résoudre une crise don t les avatars 
échappent aux analyses et aux form es 
cycliques trad itionne llem en t décrites, et 
qu i évolue en crise de société. Il est un fa it 
qui se vérifie  chaque jo u r, que les so
ciétés industria lisées, en basant leur p o li
tique  sur une p roduc tion  excessive des 
biens m atériels, n ’ab ou tit qu 'au gasp il
lage global des ressources naturelles 
dans une s truc tu re  qu i ne parvient pas à 
fre iner la poussée du chôm age. Il co n 
vient donc de rechercher les principes, 
les form es et les m oyens d ’une trans fo r
m ation radicale, ayant com m e fondem ent 
les données de l ’éco logie , et com m e fina 
lité  un ordre re la tionne l des hom m es avec 
la nature et des hom m es avec eux- 
mêmes, qui aboutisse à la suppression 
des déséquilibres ainsi constatés. L 'éco 
log ie  est aussi une science hum aine. Elle 
peut et do it être l ’ in c ita tion  d 'un  com por
tem ent nouveau des hom m es vis-à-vis 
d ’eux-m êm es et de to u t ce qu i les en
toure. L ’action po litiq ue  ne peut pas s ’en 
passer.
Depuis v ing t ans, un développem ent

grand issant des activ ités et des actions 
du Conseil de l ’Europe dans ce dom aine 
de l’environnem ent a prouvé q u ’ il éta it 
p lus q u ’une «m achine à p rinc ipe» , une 
o rgan isa tion  don t le but est de recréer 
une authen tique qua lité  de vie en sauve
gardant les richesses nature lles et c u ltu 
relles. Sans doute ex is te -t-il encore entre 
les Etats m em bres un vieux fonds de riva
lité qui peut se tradu ire  parfo is  par un état 
de councurrence ou de con flit, mais le 
b ilan précédent m ontre q u ’en dép it de 
certa ins fre inages dus en partie  à des 
problèm es financiers, les résultats sont 
positifs.
La s itua tion  soc io-économ ique d iffic ile  
que les pays européens conna issent ac
tue llem ent ne do it pas ra len tir les efforts 
en trepris  dans ce dom aine. B ien au 
contra ire , ils peuvent con tribu e r et c o n tr i
bueront certa inem ent à so lu tionne r bien 
des problèm es, à con d ition  tou te fo is  
d 'ê tre  p lus concrets dans les m éthodes de 
travail, d ’accro ître  les échanges d ’expé
riences entre les Etats m em bres, et d ’en
treprendre  des opéra tions com m unes, 
su rtou t en ce qui concerne l ’am énage
ment, la pro tection  de la vie sauvage, la 
fo rm ation  et l ’éducation , et la gestion de 
l ’espace naturel. Dans ce de rn ie r cas, si



une coopéra tion  très étro ite  d o it s ’é tab lir 
entre les pays, elle do it a fo rtio r i exister 
entre les divers organes du Conseil de 
l'Europe, do n t la com plém entarité  est un 
atout sérieux pour résoudre des p ro 
blèmes m ettant en présence des intérêts 
apparem m ent con trad ic to ires  et exigeant 
un langage com m un. L ’am énagem ent des 
zones rurales, des zones côtières, des ré
gions de m ontagnes, et p lus généra le
ment tou t schém a européen d ’am énage
ment du te rrito ire , ne peuvent être env i
sagés sans q u ’ il so it tenu com pte  des 
potentia lités éco log iques. La ca rtog ra 
phie de la végétation, établie par le C om i
té européen pour la sauvegarde de la na

ture et des ressources naturelles, ainsi 
que la carte éco log ique  des C om m u
nautés Européennes, son t des ou tils  tech
niques de prem ière nécessité. « La coopé
ration do it s ’étendre et se ren fo rcer avec 
la Com m unauté européenne dans les do 
maines où les com pétences et les ob jec
tifs  de deux organism es se recoupent», et 
c ’est le cas pour l ’environnem ent, com m e 
le sou ligne le Secréta ire Général du 
Conseil de l ’Europe.
Ainsi, la co llabora tion  qui s ’est instaurée 
entre les Etats m em bres du Conseil de 
l ’Europe en m atière d ’environnem ent a 
abouti à une prise de conscience com 
mune et à des réa lisa tions concertées.

Le Conseil de l ’Europe trouve  dans son 
passé les encouragem ents de son avenir. 
Il do it poursu ivre sa rou te inexorab le
ment, car il s ’ag it d ’une tâche noble: le 
Bien de l ’Humanité.

Même s ’ il y a là une grande part d ’utopie, 
nous avons pu constater q u ’au fu r et à 
mesure des années, les utop ies apparais
sent com m e bien plus réalisables q u ’on 
ne l'au ra it cru, et nous avons pu constater 
ici même, que les choses im possib les ne 
prennent q u ’un peu plus de tem ps à se 
réaliser si l'on  y c ro it et si l ’on est tenace.

G.T.

M. Georges Tendron 
Sous-directeur
Muséum national d ’Histoire naturelle 
Service de la Conservation de la Nature 
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